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"IYlarseille est en projet" : la cité cherche une
emblématique; abandonnée de l'état et des inves-
tissements extérieurs, engagée dans un processus
de dépérissement, la ville jusqu'alors irrespon-
sable de son destin se réveille.
Face aux mutations dans lesquelles slengage tout
le monde occidental et dans le handicap de crises
locales, "l'enjeu auquel ·la ville est confrontée
est celui d'une nouvelle économie urbaine et d'une
urbanité retrouvée. L'industrie doit être réhabitée
dans la grande concentration urbaine ••• ; la ville
doit être capable de fonder une nouvelle urbanité
des relations sociales et culturelles entre habi-
tat/travail/loisir." *

"Le bassin de Séon est en projet". A l'extrème
Nord~Ouest de Marseille s'inscrit ce territoire
qui, comprenant les aires villageoises de l'Es-
taque, St Henri, St André, Mourepiane, est mar-
qué depuis bien avant la crise globale par une
deshérence d'objectif et d'investissement. ~'ab-
sence de structure de remplacement à une activité
de production traditionnelle a conduit ce secteur
dès 1960 vers un processus de paupérisation unique
dans l'agglomération marseillaise. On peut lire ac-
tuellement ce phénomène à travers une baisse démo-
graphique sensible et l'augmentation d'une popula-
tion étrangère défavorisée et au niveau spatial
par un parc immobilier bidonvilisé.

1'1 1'.."11". l'J.-ns,, il l,' LI ri Il <Ill XX,, " it',,, Il'. H
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Entre les enjeux d'une mutation à l'échelle de
l'agglomération et la pathologie locale du bas-
sin de Séon, le projet en question est celui que
les services municipaux finissent de mettre en
place actuellement sous la forme de deux ZAC publi-
ques et d'un projet d'infrastructure viaire (auto-
route du littoral).

Si notre proposition s'inscrit dans le même cadre
géographique global et parcicipe d'une même volonté
de revalorisation que le projet muni~ipal~ nous nous
désolidarisons cependant, à priori, des modes d'in-
tervention à l'oeuvre dans ce projet.

Le système en vigueur, univa~ent et qui ne se préoc-
cupe réellement que de l'aménagement des terrains
"libres" à partir de choix programmatiques, la per-
durance des processus opératoires règlementaristes,
juridiques et corporalistes, semblent trouver ici
leurs limites historiques. Le bassin de Séon est en
effet révélateur des contradictions, que rencontrent
les aménageurs eux-mêmes, entre ce modèie d'inter-
vention, les objectifs d'un urbanisme centripète
et la réalité sédimentaire des milieux anciens qui.
en sont le support.ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE
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1
1 Le projet urbain proposé s'informera à la fois de

la constitution historique et des enjeux qui défi-
nissent dctuellement le secteur.1

1 La première partie de notre étude s'orientera vers
la recherche d'une connaissance des structures spa-
tiales existantes qui doivent être à notre sens le
point d'ancrage de toutes les projedions. Nous par-
tons d'un postolat o~ le concept de pr·ojet urbain
est lié non pas à celui d'une forme préalable (ZAC)
mais à celui de la durée; c'est à dire sa capacité
d'articuler la construction de nouveaux bâtiments à
des structures urbaines preexistantes liées à l'his-
toire de la ville.

1
1
1
1
1 Ce préalable nous amènera à définir et ordonner les

éléments de l'histoire et de la géographie qui ont
orienté l'évolution du secteur pendant toute la
période où cette évolution se perçoit en terme de
croissance spatiale, soit jusqu'à la fin des années
1960.

1
1
1 La deuxième partie introduira la notion d'espace

comme l'espace politique" qui engage des forces socia-
les autour d'enjeux spéculatifs, économiques (indus-
trialisation et emplois), sociaux (logements et ser-
vices) et culturels (équipement).

1
1

Nous aborderons ces questions à travers l'histoire
de la deuxième période signifiante pour le bassin
de Séon, celle de la latence qui caractérise le
secteur depuis 1970.
Une série de projets de ZAC publique ou privée qui
depuis cette époque se sont substitués à toute dyna-
mi que u rbai nec 0nst ituerale fil con duc teu r dei' év0 -

1u t ion d u bas sin deS éon à l' inté rie ur des en jelUx
locaux et problématiques urbaines globales. Nous
essayerons de montrer le passage d'une période de
marginalisation à celle contemporaine de réintégra-
tion du secteur dans la dynamique urbaine.

La troisième partie confrontera le dernier projet
municipal et les enjeux qu'il véhicule à la morpho-
logie dans laquelle il se matérialise. Ce sera
aussi l'occasion de délimiter les éléments de défi-
nition de notre projet.

1 1G
- - ---- -- - --------- - ---- - -- - -- - -- - -- ---
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1

D'un premier regard, impressionniste, on ne retien-
drait du bassin de Séon que l'image chaotique d'un
espace fragmenté où se mèlent des villages paupé-
risés, des structures d'un appareil industrialo-
portuaire "hors échelle", des fjiches bidonvillisées,
des lambeaux de domaines bastidaires traversés
par le chemin de fer, lotis ou annexés par des ZUP.

1
1
1

Il n'y a rien dans cette évocatio~ issue d'un regard
choisi, qui ne puisse nous détourner de la force
des ~dées reçues ; rien qui puisse nous faire envi-
sager le lieu en dehors d'un constat de perte, de
déficit, ou le projet ne procèderait plus que d'une
fonction ·rédemptr ice.

1
'1
1
1
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,1 Documents extraits de "L'Estaque au temp~ des peintres. 1870-1914".

Une seconde approche, nous présente le secteur
dans la nostalgie d'un passé révolu, à travers
une "identité" acquise d'un temps o~ l'espace
vivait de ses activités traditionnelles, bal-
néaires, industrielles, ou de la pêche.

Evoquer ce passé c'est en référer à l'image
mythique colporté~ par la faconde locale et
toujours vendue de nos jours; celle d'un petit
village, port provençal aux multiples rites popu-
laires, ses fêtes, joutes nautiques etc
Image amplifiée et cautionnée par l'oeuvre des
peintres cél~bres qui ont attribué une renommée
mondiale à l'Estaque sans que ces oeuvres ne met-
tent un éclairage sur des aspects tangibles et
reconnaissables du village.
En effet, un regard intemporel, qui rechercherait
les traces physiques de ce passé ne s'arrêterait
aujourd'hui que devant la façade littorale de
l'Estaque encore marquée par le pittoresque de
quelques villas sages malgré un zeste d'extrava-
gance, ou par l'alignement des terrasses de café.

Le projet prendrait ici des allures de rehabili-
tation et ne serait destiné qu'à donner des formes
à une image mentale qui ne s'appuie que sur des
valeurs matérielles limitées.

1 :1
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"L'identité" et la "perte" sont, dans le bassin
de Séon, deux images complémentaires qui s'affirment
l'une par l'autre et dont la force occulte toute
autre réalité •

1
1

Il faut donc, au regard d'un projet qui s'app~erait
sur des valeurs "objectives", opérer une relecture
de l'espace au travers de son histoire urbaine,
sociale, morphologique et architecturale, qui le
restitue pour ce qu'il est, un ensemble aux niveaux
multiples et contradictoires où la réalité batie
est la forme manifeste de tensionset d'enjeux,
~assés ou présents.En un mot, il faut offrir au
projet un matériau qui n'est pas celui des images
qu'on nous tend.

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1 1{~

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE

DOCUMENT SOUMIS AU DROIT D'AUTEUR



---
---

---
---

---
-- C

-
CD - --

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE

DOCUMENT SOUMIS AU DROIT D'AUTEUR



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

UNE ENTITE GEOGRAPHIQUE

Le bassin de Séon n'est pas seulement caractérisé
par sa situation extrème dans la géographie marseil-
laise, mais aussi et surtout par des caractéristiques
géographiques spécifiques.
C'est un amphithéatre à l'écart de la ville, fermé
au nord.par les collines abruptes de la Nerthe, cellec

de la Viste, etau sud par la Méditerranée.
Son orientation est aussi un élément original; le
secteur se situe à l'endroit o~ la côte nord litto-
rale marseillaise passe d'une orientation ouest à
à one orientation sud.
Le recoupement de ces deux phénomène5fait du bassin
de Séon un secteur protégé du mistral et disposant,
de façon plus générale de conditions climatiques
légèrement différentes du reste de l'agglomération.
Le retournement de la côte produit aussi un second
effet qui renforce une impression d'autonomie géo-
graphique;il s'agit de l'apparition, en fond de
bêie, d'éléments signifiants de la c~ntralité urbaine,
dont la vue avec le recul éveille un sentiment de
non appartenance 8 l'espace perçu.
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1 UN ESPACE DE TRANSITION

1
1

L'amphithéatre du bassin de Séon est un espace char-
nière entrE la dynamique d!une urbanisation ~~ten-
sive marseillaise et les espaces naturels de la côte
bleue. La prégnance visuelle du relief de la Nerthe
qui surplombe l'Estaque marque un coup d'arrêt au
cheminement littoral et désigne le secteur comme
appartenant à cette nature vierge qui jusqu'à la
grande plage de Carry ponctue le littoral de calan-
ques où se sont implantés de petits villages de pê-
cheurs ou de~cabanons.
A l'opposé l'implantation remarquable de grands en-
sembles immobiliers sur les coteaux de la Viste et
des usines de chaux et ciments de la Nerthe,raccro-
che l'espace au développement urbain.
Cette description d'une transition en terme d'oppo-
sition paysagère globale, se retrouve dans l'évolu-
tion des espaces maritimes, viaires et batis.
Sur l'~space maritime tout d'abord où les infrastru-
res industrialos,portuaires de Marseille laissent
place au niveau de Séon à un port de plaisance; le
passage d'une consommation industrielle et commer-
ciale de la mer à une consommation ludique, renforce
cet effet de transition entre ville et nature.

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Le changement de statut des voies routières et fer-
roviaires lorsqu'elles dépassent l'Estaque, relatent
aussi le changement; la route du littoral qui est
assimilable jusqu'à l'Estaque à l'espace portuaire
qu'elle distribue, quitte, après le village, la
ligne de côte pour monter à travers les sinuosités
des collines, se transformant en véritable belvédère
de la rade. Le chemin de fer pour sa part, qui jus-
qu'au bassin de Séon se compose des grandes lignes
nationales, se sépare au niveau de la Nerthe d'une
ligne littorale dont les viaducs traversant les ca-
lanques participent à "faire" le paysage et le pit-
toresque de la côte vue de l'Estaque.
Le bassin de Séon "lieu de transition" trouve des
résonances dans les pratiques sociales de'l'espace
sur la façade littorale de l'Estaque notamment avec
ces terrasses de café et ces commerces, où se re-
trouvent les dockers, les .transporteurs, les plai-
sanciers etc •••

17
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1
1 UN "ORGANISME" LOCAL

1

1

Le secteur apparaît, dans la description précédente,
comme un entre deux dans lequel se manifestent les
tensions entre une nature à l'état pur (,mer, col-
lines) et le développement des appareils d'un ur-
banisme exogène. Le village de l'Estaque dans ce sys-
tème n'est qu'un lieu de consommation lié aux flux et
pratiques à l'échelle globale marseillaise.
Mais ce regard, issu d'un' premier passage par la rou-
te littorale, celui que la hiérarchie du réseau vi-
aire marseillais nous impose, occulte une réalité
de l'espace que dépasse celle de la géographie et
de sa pratique "extérieure"; celle ancrée dans les
usages et les formes spécifiquement locaux à l'in-
térieur d'une pratique permanente de l'habitat et
d'une relation travail/ habitat spécifique.
En effet l'Estaque appartient à un système local in-
soupçonnable lorsqu'on se déplace sur les axes les
plus importants, celui d'un espace "rural" composé
de plusieurs villages (Saint Henri, Saint André) re-
liés par un chemin "rural",(l'actuel rue Rabelais,
Condorcet ou chemin de la Nerthe).
Ce qui est surprenant d'un premier abord dans l'or-
ganisation de cet espace "intérieur" du bassin de

-1

1
1
1
1
1
1
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1
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1
1 La rue Ilabelais. avant d' arriver à Saint Henri.

1
1

séon c'est tout à la fois le rapprochement de ces
unités villageoises (on peut distinguer les trois
clochers d'un seul coup d'oeil) et leurs séparations
strictes par de vastes aires abandonnées que l'on
distingue à travers les brèches de murs de cloture.
Les espaces libres dont on sait qu'il s'agit de
friches industrielles d'anciennes tuileries ne dé-
clinent pour autant pas facilement leur identité
précédente.
Il est difficile aujourd'hui, sans connaissance
historique du lieu, de trouver des traces physiques
particuli~res ou dans l'organisation morphologique
générale de l'implantation d'un système usinier
important. Les usines détruites,les friches "terrain"·
s'apparenteraient plutôt à de vastes domaines fon-
ciers d'un système bastidaire (pour prendre des
références locales).
Le paysage urbain qui apparaît a~ centre du secteur
est un espace homogène et continu, contrastant avec
la fragmentation des espaces périphériques. La conti-
nuité et la densité des espaces batis, la relation
entre les villages assurée par la continuité viaire
rurale et les murs de clôtures, l'importance et la
diffusion des emprises fonci~res libres qui entouTBnt
les villages, donnent une impression d'unité spatiale
à l'échelle du bassin de Séon, qui, se superposant
à l'unité géographique du lieu, contribuent à la
cJéfiniion d'une "identité locale".

23
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L'interrogation que suscite cette structure spatiale
est relative à la contradiction entre un passé indus-
triel et l'apparence rurale présente qui se défait
de toute trace à c?ractère industriel.

Les autres questions qui alimenteront notre problé-
matique' sont celles de la constitution de l'Estaque,
espace rural d'une triple appartenance; rattaché à
la mer par son histoire mais aussi dans la pratique
actuelle, traversé par des infrastructures à l'échel-
le de l'agglomération et appartenant à l'identité
territoriale du bassin de Séon.

24
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Carte 1850: état rural

S TRU C T U R E SPA T l ALE

Nous avons vu les conditions geographiques contem-
poraines qui caractérisent le bassin de Séon et que
l'on retrouve bien évidemment à travers toutes les
périodes de son évolution.

En terme d'organisation rurale, le secteur s'ordonne
en 1820 essentiellement sur un axe via ire qui s'ar-
ticule à partir du chemin de Marseille à Aix; le
chemin de la Nerthe. Voie de liaison inter quartier
et radiale à la ville "ihtra muras", c'est aussi une
branche ultime de l'arbre marseillais qui se trans-
forme à partir des contreforts de la colline de la
Nerthe en serpentin qui rejoint Notre Oame de la
Galline, second lieu de pèlerinage traditionnel après
la chapelle de Notre Oame de la Garde

Les plus fortes concentrations bâtiess'orga~isent
relativement à cet axe suivant des modalités dif-
férentes;le hameau de Séon Saint André, le plus à
l'Est, se situe au croisement de cet axe principal
et d'une voie de liaison Sud Nord entre le littoral
et les secteurs Nord du ~rritoire péri-urbain mar-
seillais. Cette voie faisant partie du système viaire
concentrique marseillais-

~~
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1 La Tour Saumaty. "1.lEstaque au temf's des peintres ••• ".

Le hameau de Séon Saint Henrl, centre géographique
de bassin de Séon,est une variation sur un mode
mineur du hameau de Saint André; au croisement de
l'axe principal et d'un autre chemin qui rejoint le
littoral et d'une impasse vers les collines.

Le hameau de l'Estaque se trouve sur le littoral à
l'écart du chemin principal, on n'y passe pas, on y
aboutll par une traverse secondaire •

Autour de cette trame principale la campagne s'orga-
nise dans des hameaux secondaires sur les collines,
quelques bastides (Château Fallet, la Moujarde),
quelques châteaux ou vestiges d'une occupation mé-
diévale (la tour SEumaty pr~s du littoral, le châ-
teau des Tours sur les collines )mais aussi des par-
celles à fonctions agricoles et leurs bâtiments
disséminés. A priori rien ne distingue ce secteur du
reste du territoire environnant de Marseille.
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1
1 ECO NOM I E E T E SPA C E ART I SAN A U X

1

1

L'originalité du secteur réside dans la spéciali-
sation de son économie autour de la fabrication de1 produits céramiques, principalement la tuile ronde.

1

1 ~~~

Inventée dans la Grèce Antique, l'introduction de la
tuile ronde (ou creuse) en Provence est fixée au
Moyen Age. Nous ne retiendrons pour notre" part que
les actes manuscrits des cadastres du XVIIIe siècle
qui indiquent et décrivent des localisations perma-
nentes de fabriques artisanales de tuiles dans le
bass1n de Séon.

"1
MODE DE PRODUCTION

1
Tuiles creuses ou rondes.

Dessin extrait de "La tuile :
de l'artisanat ~ l'industrie"
t.Bromberger. A.Chenu .

Le mode de production fait alors appel à un outillage
rudimentaire et des matières premières limitées à

l'eau, au bois et bien sûr à l'argile.
De l'extraction de la matière première au produit
fini, le cycle de fabrication est très long et·dis-
continu.
La terre extraite"à la piochell est stockée plusieurs
mois, puis broyée, et ensuite mise à tremper dans
des fosses; il s'agit là d'opération de purification,
le formage est ensuite obtenu manuellement par
pressage de l'argile dans un moule de bois d'o~ l'on
extrait une plaque. L'arrondi de la tuile est obtenu
par la superposition de cette plaque sur une forme

1
1
1
1
1
1 :1!'ï
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1
1

arrondie qui maintiendra l'argile au début du séchage.
Le séchage est l'opération qui rythm~ la production;
selon les conditions climatiques il faut entre une
semaine et un mois pour sécher les tuiles entassées
en quinconce sur une aire extérieure.
Ensuite la cuisson conditionne la qualité du produit.
Si les comp~gons d'autrefois bâtissaient chaque fois

1
1
1

un four autour des tuiles empilées et les chauffaient
au feu de bois; le modèle de four artisanal le plus
répandu dans les fabriques du bassin pe Séon est un
four permanent à fonctionnement intermittant. Il est
carré de base, tout en hauteur et c'est la même cham-
bre où l'on entasse les tuiles qui sert'aussi de
foyer. ~~

1
1
1 MODE DE PRODUCTION ET ECONOMIE MIXTe

1
• Toutes les informations sur les modes de production artisanaux

sont obtenus par recoupement de textes contenus dans :
_ "La tuile: de l'artisanat à l'industrie" C.Bromberger, A.Chenu

Brochure. La C~ramique en Provence. Chambre de Commerce.
_ Article de journal : "Quand Alexis Roux faisait virer le monde

au rouge. Bibliothèque Municipale.

Les conditions du site et du climat et l'état des
techniques ne permettent qu'un fonctionnement sai-
sonnier; en hiver la terre est trop dure et le sé-
chage interminable, il arrive aussi en été que
l'assèchement des ruisseaux provoque un chômage
technique. C'est la raison pour laquelle la fabri-
cation de la tuile, bien que principale source de
~evenu, n'est qu'une activité complémentaire d'un
système économique où les tuiliers sont aussi
agric~lteurs, éleveurs et pêcheurs.

1
1
1

1
J 3fl
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Il
1 En 1820, deux cents ouvriers et patrons se parta-

00.

gent entre ces activités. Le bassin de Séon est
alors la localisation permanente de la fabrication
de céramiques, la plus importante en quantité de
production. Cette prospérité est assurée par les
besoins de Marseille mais la proximité de la mer
favorise aussi une diffwsion régionale.

1
1
1
1 ESPACE DE PRODUCTION

1
1
1
1

C'est en 1820, sur le cadastre ",napoléonien", que
l'on peut recenser, et pour la première fois situer,
58 parcelles investies d'une fonction relative à
l'activité céramique. Cela représente 35 unités
d'exploitation dont les fonctions élémentaires sont,
soit regroupées, soit séparées dans des bâtiments
distincts (4 fou~s indépendants sont loués par des
propriétaires marseillais). Certains' propriétaires
importants qui possèdent plusieurs exploitations
(Sacoman, Roux, Fenouil) habitent le hameau de
Saint-Henri ; mais le mode de fabrication necessi-
tant une surveillance continue de la cuisson et du
séchage, les petits artisans et ouvriers habitent
le plus souvent sur le lieu de production qui est
intégré à l'espace résidentiel: on retrouve là
des conditions traditionnelles du fermage.

1
1
1
1
1

L'implantation des fabriques dans le bassin de Séon
s'organise autour de deux pôles majeurs, le lieu-
dit "la fontaine des tuiles" entre Saint Henri et
le littoral et autour du hameau lui-même.

Peut-être les positions sur le littoral se justi-
fient-elles par la pêche dont nous avons dit qu'elle
est complémentaire de l'artisanat, ou par la diffu-
sion du produit par voies maritimes; il n'en demeu-
re pas moins que l'ensemble participe de la cons-
titution du lieu avec ses paramètres géographiques,
géologiques, fonciers et culturels qui caractéri-
sent un espace rural.

<,7
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1
1 PRO T 0 l N DUS TRI E 185 0 1 8 7 0

'1
1 Plusieurs ~v~nements convergent pour composer en

quelques ann~es la toile de fond du d~veloppement
industriel du bassin de S~on. Si l'on doit exposer
chronologiquement cette rapide évolution, il faut
commencer par évoquer l'influence sur ce secteur de
la construction des infrastructures liées à l'évo-
lution globale de Marseille.

1
1
1 Entre 1838 et 1849 la construction du canal de la

Durance à Marseille et son avancée dans le bassi~
de Séon en 1846 permettra une alimentation en eau
qui supprimera l'inactivité des fabriques de tuiles
durant les périodes de sécheresse.

1
1
1
1

Mais l'évènement le plus important qui a déterminé
l'avenir du secteur c'est en 1848 l'inauguration de
la ligne de chemin de fer PLM et de la gare de l'Es-
taque.

1 On conçoit aisément que le désenclavement ferroviaire
et les possibilités de liaisons avec les plus grands
centres de production de lignite de la région (Val-
donne) constituèrent des éléments favorables au déve-
loppement d'entreprises industrielles dans le bassin
de Séon. Mais c'est en l'occurence et paradoxalement

1
1
1 1< ..
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~* 'Za construction de la VOIede Narsellle a AVIgnon eXIgea un
effort consldérable.Dune par(on dut construire un viaduc sur.
la Basse Durance et de hauts remblais le long du Rhône,dans la
zone exposée aux inondations.En sens inverse, on dut taire plus.
encore.pour la première fois il fallut percer la chaine de la
Nerthe, cette rude et massive barrière du terroir marseillais. ..
C'est ainsi que le tunnel le plus long de France (4 6]8 m)
s'ouvre non en montagne ou au cœur du pays,mais a 1200
mètres de la rade qui abrite son premier port de commerce. "

Gaston Rambert. "Marseille, la formation d'une CitA moderne".

dans la phase de construction que le chemin de fer
a indirectement attribué les compétences industriel-
les du secteur.
C'est tout d'abord en creusant les tranchées de la
première ligne de voie ferrée qu'on a révélé la
puissance et la qualité du gisement d'argile de Séon
Saint Henri dont les artisans n'utilisaient que les
résurgences locales •.
Le "destin" voulant encore qu'il fut prévu de creu-
ser un extraordinaire tunnel ferroviaire*sous les
collines calcaires qui entourent le bassin; les in-
génieurs du PLM (Talabot) imaginèrent de tirer par-
tie de la découverte: l'argile des déblais et l'eau
des sources mises à jour servirent à fabriquer sur
place l~ briques dont on a revêtu ce tunnel. Mais
comme les fabriques artisanales locales étaient in-
suffisamment productives et outillées, ce furent
des Griquetteries Belges qui eurent la charge de
ces travaux, servant ainsi d'exemple technique aux
artisans locaux

Si cette histoire participe de l'anecdote et pri-
vilégie des évènements fortuits c'est cependant
celle qui explique les débuts de l'industrialisa-
tion du bassin de Séon dans la continuité de ses
activités traditionnelles.
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LA MECANISATION DES MODES DE PRODUCTION

En 1842 et pour la durée des travaux des tunnels
ferroviaires, arrivent les premières machines
jamais vues dans le bassin de Séon.
Les trieuses, broyeuses, malaxeuses, et les presses
mécaniques; dans l'ordre des opérations de trans-
formation éliminent la discontinuité du cycle ar-
tisanal en amont du formage. Ensuite apparaissent
les premiers hangards à sécher couverts qui affran-
chisent la production des conditions climatiques,
ainsi que des fours plus perfectionnés composés
d'un foyer unique et séparé des chambres à bouches
multiples.
Ces innovations permettent un fonctionnement perma-
nent et régularisent la sortie des produits en fin
de chaine.

LES NOUVEAUX PRODUITS

Mais la révolution industrielle ne s'arrête pas à
la mécanisation des modes de fabrications artisanaux;
elle invente surtout de nouveaux produits.
Parmi les céramiques c'est d'abord la tuile qui va
évoluer; sa forme plus complexe que celle des car-
reaux ou des briques pleines, l'exigence de quali-
tés mécaniques supérieur~s en font un objet de re-
cherche idéal dans le cadre de la révolution indus-
trielle.

[~ c:;
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c'est en 1841, en Alsace, que les attendus en terme
de rendement et d'originalité de produit aboutissent
à la mise au point de la tuile plate mécanique par
les frères GILARDDNI.
Sa qualité principale est de permettre une étan-
chéité de toiture par simple emboitement des tuiles
éliminant ainsi l'élément couvert de la toiture
traditionnelle en tuile creuse ronde.
Le principe est ensuite amélioré à· Saint Henri. La
tuile plate mécanique de Saint Henri ou tuile MARTIN
du nom de son inventeur, grâce à la qualité supé-
rieure de ses joints et sa plus grande légèreté,
autorise une pente de toit plus faible que la tuile
GILARDONI et permet des économies de charpente.

1
1
1
1
1
1 L'application de ces premières innovations dans le

bassin de Séon ne commence qu'en 1854 avec la cré-
ation de la première entreprise de tuiles mécaniques
par Alexis Roux, rapidement suivi par les plus puis-
sants artisans locaux qui élèvent de nombreuses
autres fabriques de briques et tuiles mécaniques.
L'écoulement de la production est alors assurée par
les marchés intérieurs et notamment grâce à l'exclu-
sivité sur les bâtiments implantés le long de la
ligne de chemin de fer de Lyon à la frontière Ita-
lienne et sur les docks et entrepôts du port de
Marseille en plein essor.

1
1
1
1
1
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1 Brochure des tuileries Roux. Bibliothèque Municipale.

ESPACE DE PRODUCTION

L'augmentation de la production, et les changements
des modes de fabrication ne provoquent pas, dans
cette période transitoire, d'évolution dans la 10-
rialisation des unités de production.
Outre que certaines fabriques artisanales continuent
à fabriquer les tuiles creuses traditionnelles, les
nouveaux systèmes sont développés dans la continuité,
à partir des anciens bâtiments reconvertis et agran-
dis.

L'organisation de l'espace bâti de production feste
elle aussi assez proche des précédentes structures
assimilables à l'espace agricole: les fabriques mé-
canisées sont composées de plusieurs corps; on dis-
tingue sur quelques rares brochures publicitaires
les espaces bâtis qui correspondent aux différentes
phases du cycle de production; les hangards de sé-
chage, les bâtiments qui abritent le four et les
presses~ la machine à vapeur à l'extérieur etc •••
La seule différence que l'on peut trouver, mais ce
n'est qu'une hypothèse, concerne l'évacuation des
fonctions non productives de la fabrique.

L~7
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EVOLUTION COMMERCIALE
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A partir de 1870 le bassin de Séon entre vérita-
blement dans l'ère industrielle à la faveur de
l'essor particulier dont font l'objet les tuile-
ries mécaniques.
Cette évolution tient à la fois à la nature du
produit~de son mouvement commercial.

1
1
1

Par rapport à la brique mécanique, élément de cons-
truction commun qui ne peut alors prétendre qu'à
une diffusion locale et subit la concurrence des
fabriques de la région ; la tuile mécanique de
Saint-Henri suscite de nouveaux besoins et profite
de la situation géographique du bassin de Séon
pour s'ouvrir aux marchés extérieurs.
Les fabriquants de tuiles, sous l'impulsion d'Alexis
Roux (le premier artisan a avoir évolué vers l'in-
dustrie) profitent du système industrialo-protuaire
de Marseille qui dans la seconde moitié du XXe
siècle, privilégie plutôt l'entrée des produits
que leur sortie et laisse des centaines de navires
sans fret de retour. La tuile produit manufacturé,
de faible prix, a d'abord représenté un lest
"vendable".

1
1
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pour ces navires avant de deveni~ sous le contrôle
des usines, un objet destiné quasi exclusivement à
l'exportation.
En 1900 les tuileries de Saint Henri qui profitent
de conditions avantageuses d'exploitation et de
fret mais auss~ de l'idéologie "moderniste" exploi-
tent 80% de leur production à travers tous les

COntinents de façon monopolistique~

"

,
.:,. ",'1 ...

.... ~.:. '."

',:"

':~" ,", .~1~·~.;f.

",
:~~.

,"'

MODES DE PRODUCTIONS. BATI USINIER
J

~hégémonie des tuiliers qui se perçoit au niveau
économique en terme de ,productivité des usines
(10 usines de tuiles produisent autant que 20 bri-
quetteries) et en terme d'organisation administra-
tive ( la plupart des petites fabriques de briques
sont absorbées par les tuiliers), transparait surtout
à travers l'évolution des modes et des espaces de
production.

Alors que depuis 1850 les briquetteries n'ont pas
évoluées; ce sont toujours les mêmes petites unités
de production mécanisé~dans lesquelles perdurent les
modes de production proto- industriels et la distinc_

tion des, espaces bâtis de production; les tuileries
qui ont drainé tous les investissements financiers et
techniques, intègrent tous les nouveaux perfection-
nements.

1 ~- __________ _____________ _

Brochure des tuileries Roux. Bibliothèque Municipale.

* Informations obtenues par recoupement des statistiques
~a P.Masson : "Encyclopédie des Bouches du Rh5ne. 1935". 49
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Tuileries Fenouil. Archives des Tuileries.

1
1

Au niveau des modes de fabrication, l'industrie
t~ili~re a trouvé son second souffle dans des inno-
vations portant sur les phases de cuisson et de
séchage du cycle de production.
En 1868 l'industriel prussien HOFFMAN a proposé un
nouveau type de four en remplacement des syst~mes à

fonctionnement intermittant. Le four Hoffman immé-
diatement adopté dans les tuileries du bassin de
Séon, dispose d'un foyer alimenté par le haut et qui
se déplace le long d'une galerie circulaire. Pendant
que le foyer se déplace, au rythme de la cuisson,
les produits cuits sont retirés de la galerie et les
crus y sont enfournés.
l'évolution du séchage porte sur l'accélération et
la régulation du processus: aprés les hangars sim-
plement couverts des premières fabriques, les séchoirs
deviennent des bâtiments fermés, dont l'aération,
naturelle ou artificielle (chauffage) est contrôlée
par un syst~me de volets qu'on ouvreoo occulte, en
fonction des conditions climatiques.
Ces syst~mes, qui ach~vent l'évolution vers la conti-
nuité totale du cycle de production, resteronG en
vigueur jusqu'aux années 1950.

L'organisation de l'espace bâti de production a
évol ué sim u lta rtÎnent à ces te chn ique s, mai s s'e'st

1 . _50
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Tuileries Arnaud. Archives des Tuileries.

1

1
1

stabi~isée, dès 1870, awtouf q'wn système spatiqi
caractéristique des bâtiments de la révolution in-
dustrielle.
Le bâtiment type, qu'on retrouve isolé dans les
petites unités de production, regroupe toutes les
fonctions du cycle de production; les ateliers et
le four Hoffman, au premier niveau, et les séchoirs
disposés au dess us, sur plusieurs étaQes.

L'organisation de l'espace intérieur se conforme
aux règles d'Epistallier: disposer les éléments ou
les ateliers de manière que les matières premières,
à partir de leur entrée et au fur et à mesure de
leur transformation jusqu'à la sortie, parcourent
le minimun de chemin.

- Eviter les rebroussements qui, non
seulement occasionnent des pertes de temps, mais
surtout peuvent créer des encombrements de certains
points;

-Tout disposer de manière à faciliter la
surveillance et le contrôle

A l'extérieur c'est un bâtiment homogène, parallé-
lépipèdique, dont l'enveloppe ne permet pas d'iden-
tifier les fonctions internes.
On retrouve ce genre de bâtiment jusqu'en 1950 sans
différences notables; les modes de production ayant
peu changé, les édifices ne sont jamais obsolescents
et seule l'augmentation de la production et lA

. 1

dive rs if i c3 t ion des pro d uits pro v 0 que n t d El S ph é no fi, è Il e G i

d'exten~ions par addition, en tout ou partie, du modu-I

le de base. 51 1

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE

DOCUMENT SOUMIS AU DROIT D'AUTEUR



1
I-

I STRUCTURE SPATIALE / ESPACE DE PRODUCTION
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On ne peut dans la description du système industriel
du bassin de Séon de la fin du XIxè dissocier l'es-
pace bâti de production d'un système physique
local auquel il réfère et dans lequel il s'intègre.
Contrairement à la plupart des industries de trans-
formation de matière première de Marseille dont le
mode d'exploitation, le bâti et l'économie ne dépen-
de~ pas "d'une relation à l'espace dans lequel elles
s'immiscent ( hormis la liaison avec un réseau
transporteur), les tuileries du bassin de Séon ne
doivent leur existaQGR et essor qu'à la réunion de
conditions locales d'exploitations: nous avons vu
que la localisation des industries céramiques dans
ce secteur, à priori iSQlé du mouvement général,a été
déterminée par des ressources naturelles locales
(gisement d'argile) et le passage du chemin de fer
et que l'essor particulier des tuileries est li~ à
l'avantage supplémentaire que procure la proximité
de la mer.
L'organisation du système industriel des tuileries
est donc étroitement dépendante des tondit ions
géologiques, géographiques et morphologiques de
l'espace dans lequel il se développe.

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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Il existe,en 1900, deux niveaux de lecture où se
superposent des éléments de la structure spatiale
du secteur dans l'espace de production: p~emi~rement
~ l'intérieur de ce que nous app~lerons Il l'unité
de production", deuxi~mement à travers la notion
de "complexe industriel".
L'unité de production est un ensemble où sont asso-
ciés, d'une façon quasiment systématique, un espace
bâti de transformation de la mati~re première à un
espace d'extraction de cette matière, la carrière
d'argile. Ces unités correspondent à un découpage
administratifcl spatial d'exploitations concurrentes
reproduisant à l'échelle industrielle la structure
administrative du système artisanal, (et de fait,
ce sont les mêmes familles en 1900 qu'en 1820 qui,
pour les plus puissantes, se partagent la production
de la tuile). Il existe en 1900 une quinzaine de ces
unités autonomes; leur localisation et l'importance
de leur emprise ne sont pas le résultat d'une recher-
che rationnelle de l'utilisation de l'espace, mais
sont plutôt déterminées par les possessions et
opportunités d'acquisitions foncières dans un context
de concurrence et négociation.
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Brochure La Céramique
en Provence. C.C.r.M.1
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Usines et embarcadères. Archives des Tuileries.

1
1
1

L'annexion totale du territoire du bassin de Séon
par un ensemble d'unités de production, introduit
le deuxième niveau de lecture, celui du "complexe
industrieill•

Ce complexe, c'est celui que compose l'ensemble des
unités de production5autonomes; ce sont aussi les
infrastructures qui assurent le fonctionnement
autarcique de l'industrie céramique, à tous les
stades des mouvements de la production, dans les
limites territoriales du bassin de Séon.
Il s'agit tout d'abord du chemin de fer et de la gare 1

de l'Estaque qui garantissent l'approvisionnement
des usines en combustible.
Ce sont ensuite, à l'autre extrémité du mouvement,
les embarcadères aménagés pour garantir la diffusion
des produits finis par voie maritime.
C'est enfin, entre les infrastructures portuaires et
ferroviaires et les unités de production, le trans-
port des produits qui est assuré par le réseau viaire
qui fait partie intégrante de l'espace de production
dans le complexe industriel.

1 __________________ _ -----'--'----sr.:;
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MODE D'IMPLANTATION DU BATI USINIER

Le mode d'implantation des bâtiments industriels
dans la parcelle usinière réfère aux deux niveaux
de l'~space de production. Il s'agit dans chaque
cas d'une réponse aux compromis entre la. logique
interne à l'unité de production, dans laquelle la
stratégie consiste à réserver le plus d'espace
possible à la carrière, tout en limitant les distan-
ces entre bâti et lieu d'extraction, et la logique
du complexe industriel où la relation au réseau
transporteur est primordiale.
On trouve en l'état de 1900, plusieurs réponses
selon la morphologie et la situation de la parcelle
usinière dans le secteur; par exemple l'usine qui
dispose des terrains à l'Ouest de Saint· Henr~, Est
bâtie à l'angle de la voie principale (chemin de
la Nerthe) qui relie la fabrique à la gare, et
d'une voie secondaire qui chemine vers le littoral.
L'usine Arnaud de Saint Henri dont l'emprise est
"coincée" entre la colline de Mourepiane et une
voie secondaire, dispose son bâti au centre de la
parcelle.
L'usine Roux, dont le terrain est en frunt de'mer,
est à l'angle d'un chemin qui monte vers la gare,
et du littoral. Cette position permettant de trans-
férer directement les produits finis de l'usine
au bateau par un embarcadère particulier dans le
prolongement du bâti.
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L A CON C E N T RAT ION A 0 MIN l S T RAT IVE 1900-1930
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Entre 1901 et 1930 rien ne change dans les modes de
production, ni dans les techniques, ni dans le mou-
vement commercial.
Ce qui nous permet de délimiter ici une nouvelle
période significative c'est tout d'abord l'essor
considérable des céramiques de Saint Henri (l'avant
guerre surtout constituant un viritable âge d'or)
mais c'est surtout que ce développement fait suite
à une grande concentration administrative de la

1
1
1

'" ~~.;...~ :'~ .. ~..

'1 Photo Archives des Tuileries.

plupart des entreprises du bassin de Séon sous la
raison sociale de : "50ciété 6énérale des Tuileries
de Marseille".
Cette concentration qui n'a d'autre raison que
l'efficacité commerciale, s'accompagne cependant
d'une réorganisation de l'espace de production qui
n'est plus pensé localement en unités autonomes
mais dans une rationnalisation des modes d'exploi-
tation de l'espace à l'échelle globale~

On peut percevoir cette évolution à travers une
certaine forme de spécialisation des espaces pro-
ductifs (concentration des carrières) et une réor-
ganisation des infrastructures de transit des maté-
riaux. La liaison directe entre bâti usinier et
carrière n'est plus aussi déterminante que dans la
période précédente ; certaines carrières sont aban-
données comme celle de l'Estaque qui se situait à
la limite du gisement d'argile, tandis qu'à l'in-
verse, des usines sont détruites sur des terrains
propices à l'exploitation de l'argile, (comme
l'usine Roux à Saumaty).
Au niveau des infrastructures de transit, l'adminis-
tration centralisée remplace les petits embarcadères
privés ou non, par un môle, aire de chargement uni-
que pour des produits issus de l'ensemble des usines.
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Les usines littorales et le môle de Saumaty
Archives tuileries. sd

La grande carrière et le môle de Saumaty.
En pointillé, l'emplacement de l'ancienne
tuilerie Roux. Plan cadastral 1950.
Archi~es de la préfecture des 8. du Rh.
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1 Le m51e de Saumaty avec les tartanes maloni~res,
navires à voile pour le transfert des produits
jusqu'au port de la Joliette.
Archives des tuileries. sd.1
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Navire de haute mer directement au chargement à

partir du m51e de Saumaty.
On distingue en arrière plan une tuilerie avec un
tunnel de liaison avec son ancien embarcadère
particulier.
Archives des tuileries. sd.
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Tuilerie des Milles. Anciens bâtiments et usine automatisée.
Inventaire HelIer Roucaute.
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L A RES TRU C T U RAT ION 1 9 5 0

A partir de 1930 le bassin de Séon entre dans
une période de mutation et de rupture par rapport
à la croissance endogène du systèm~ industriel
qui le caractérisait jusque là.

Plusieurs phénomènes convergent qui remettent en
question l'hégémonie commerciale et l'organisation
spatiale des usines de céramique.
Il s'agit tout d'abord d'un changement dans le mou-
vement commercial général ; " La céramique marseil-
laise, sans ces~e refoulée des marchés extérieurs
par la naissance d'industries similaires n'exporte
quasiment plus ses produits", la proximité de la
mer qui a été l' und es fa c teur.s deI' es sor des tu i-
leries ne constitue plus alors un avantage déter-
minant.
Parallèlement à ce déficit commercial les conditions
d 'exploitation se dégradent, les peti tes carr ières à
proximité des usines s'épuisent et les industriels
qui se reportent sur le gisement de la grande car-
rière de la Viste font aussi appel à de la matière
première extérieure. Les transits et la manutention
de matériaux à l'intérieur (de la carrière à l'usine)
comme à l'extérieur du bassin de Séon sont alors
très importants. La production, dans les usines
disséminées, figées dans une structure spatiale qui

_1 _ _ ~_ ~ ._ _ ~ __62
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Nouvelle usine de Saint André. 1960. Photo le Provençal.
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devient contraignante, est plus coûteuse. Le sys-
tème ancien n'est plus compétitif et une nouvelle
administration à l'échelle de la région" la So-
ciété des Tuilerie et Céramiques" avantage alors
le développement de l'activité vers les usines des
Milles.

En 1950, avec l'apparition d'un nouveau mode de
de fabrication, le four tunnel, le bouleversement
des stuctures industrielles devient inévitable.
Désormais, dans le four tunnel, le foyer est fixe
et se sont les produits qui se déplacent, trans-
portés par des wagons. C'est le temps de l'auto-
matisation des procéssus de fabrication et de la
marginalisation des interventions ouvrières direc-
tes sur le produit.

Cette évolution prend effet dans le bassin de Séon
sous la forme d'une restructuration de l'activité
dans une usine uniqu~ ~œntrée. Les anciennes usi-
nes sont peu à peu abandonnées laissant en friche
un territoire consommé.
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Le développement industriel "endogène" du bassin de
Séon dans le prolongement de ses activités tradition-
nelles et suivant une structure administrative d'éma-
nation localp est un phénomène unjque dans le terri;..
toiie péri-urbain marseillais.
Il faut ajouter à cette originalité celle d'un rapport
particulier entre développement industriel et "urbain"
local.
Alors que de façon générale les industries marseillai-
ses qui participent d'un mouvement exogène à la ville
ne génèrent pas d'urbanisation propre et de concentra-
tion ouvrière directe à proximité de l'usine, on as-
siste à st Henri à partir des années 1850 à la fixa-
tion d'une population ouvrière spécifique à l'industrie
locale.(Si on ne peut garantir que tous les ouvriers
des tuileries habitent le bassin de Séon, on peut ce-
pendant affirmer qu'au début de la croissance indus-
trielle tous les ouvriers du bassin de Séon travaillent
dans les tuileries,dum8ins si on exclut l'activité de
pêche localisée à l'Estaque et dont le nombre d'actifs
n'augmente pas de façon significative depuis 1820).
La construction d'un réservoir de main.d'oeuvre à
proximité des usines s'explique par l'isolement géo-
graphique du bassin de Séon et la précàrité des li-
aisons avec les autres centres urbains et industriels
marseillais. (Nous verrons plus loin que la première
ligne de tramway ne sera inaugurée qu'en 1892).

Mais cette association géosociologique n'est
qu'une hypothèse, certains pourraient voir dans
ce phénomène une certaine forme de gestion pater-
naliste de la part des patrons, anciens artisans
"parvenus" ou fils d'artisans qui moulaient en-
core les tuiles et habitaient avec leurs ouvriers
dans un passé proche. Il s'agit ,là d'instigations
qui sortent des moyens dont nous disposons dans
cette étude.

1

1
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Extrait du plan cadastral 1860-1880. Archives municipales
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On peut voir sur un plan dit "cadastral" de 1860
que la plupart des terrains construitsou qui le
seront, sont la propriété des tuiliers (notamment
autour du hameau de Saint HenrL).
Quelque soit le niveau de responsabilité des patrons
sur la construction de l'habitat (construit par les
usines, laissé à l'initiative de lotisseurs privés
ou de l'ouvrier lui-même) la localisation et
concentration ne peut échapper au contrôle des
usines.

1820~-1860 ESTAQUE GARE

La seule évolution importante du bassin de Séon
par rapport à l'état rural de 1820 est le déve-
loppement d'une nouvelle concentration "urbaine"
à proximité de la gare de l'Estaque recemment
inaugurée.
Il faut noter que si la gare a catalysé et localisé
un tel mouvement elle ne représente pas un élément
structurant de son organisation spatiale.
La gare et le lieu-dit Estaque Gare de cette

'concentration ont leurs propres logiques de cons-
titution; topographique pour la gare qui se situe
à l'endroit où le niveau du tracé du chemin de fer
rejoint le niveau naturel;"morphologique pour les,
constructions nouvelles qui s'organisent en
continuité selon la structure via ire et parcellaire
traditionnelle.. 66
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1 Carte extraite de "L'Estaque au temps des peintres.1870-1914."
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Rue tJrutlhe.

1860 ~ 1900 CROISSANCE DES HAMEAUX

Les années 1900 qui marquent la fin de l'extension
des emprises industrielles.par des unités de
production autonomes délimitent aussi une étape
dans l'évolution synchrone de la croissance urbaine.
Par rapport à la période proto-industrielle où le
secteur est encore caractérisé par une structure
agraire et artisanale diffuse, on distingue clai-
rement en 1900, sous la poussée industrielle, une
spécialisation des espaces productifs/non produc-
tifs lisible à l'échelle du bassin de Séon.
On assiste, simultanément à un effacement du bati
diffus par englobement des parcelles agricoles
ou artisanales par les usines, à une polarisation
de l'extension du b9ti résidentiel à partir des
hameaux anciens.
Parmi les quatre zones de concentration "urbaine"
qui apparaissent distinctement (Estaque, Estaque
Gare, Saint Henri, Saint André) il y a celles qui
se sont constituées par extension des hameaux à

l'intérieur d'enclaves foncières délaissées par
les usines et celles dont l'extension a été canali-
sée par les usines.
Dans le premier groupe; le hameau de l'Estaque Plage
dont le développement possible est limité à l'ouest
par un grand domaine bastidaire (ch9teau Fallet)
au nord par la Nerthe et à l'est par une usine,
dispose d'un espace "topographique", une petite
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colline qui est le support de son extension.
Derrière la façade littorale vont apparaître une
série de lotissements ouvriers; logements en
bandes organisé~ suivant la pente de la colline.
Le second village, ou lieu-dit de l'Estaque Gare,
fait pour sa part (~bjet d'une densification des
parcelles situées entre la voie ferrée et le
chemin de la Nerthe ainsi qu'un début d'urbanisation
en continu le long du bd Fenouil.
Quant à Saint André village carrefour, à l'extrème
est du bassin de Séon, son extension se fait en
continu dans la densification d'ilots délimités par
la structure viaire rurale.
Cette extension est globalement limitée à l'ouest
par les usines et au nord est par la voie ferrée.

Estaque C.C.LM.

Dans le second groupe il ne reste plus que le
village de Saint Henri. Le hameau qui se situe au
centre du développement des structures industrielles
a vu son extension limitée par les impératifs de la
production.
Saint Henri est en 1900 un village rue bloqué en
profondeur par les carrières des usifles et en
longueur par les bâtiments usiniers.
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A partir de 1900 Dn décelle le début d'une évolu-
tion inverse de celle établie dans 12 période
précédente; soit un mouvement de restitution de
certaines emprises industrielles au profit d'une
extension du domaine bâti non productif.
Il s'agit principalement, en 1910, d'une restruc.
turation des carrières de l'Estaque, et celle au
nord de Sain Henri.
Ce phénomène est à rapprocher de la réorganisation
du système industriel après la concentration
administrative de 1901; on perçoit en effet ici le
résultat d'un déplacement des stratégies foncières
patronales d'un niveau où dominent des impératifs
d'exploitation intensive des terrains à celui où
le contrôle de la production à l'échelle globale
rend obsolette l'exploitation de micro - carrières
ou de carrières peu productives.
Mais si on peut justifier ces libérations d'espaces
usiniers par des raisons internes à l'organisation
de la production, on peut, à postériori, par la
nature des opérations qui se substituent, y voir
aussi le résultat d'une politique "d'urbanisation"
du bassin de Séon.

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1~.

Le type d'opérations et leurs emplacements, sont
à ce propos notoires d'une gestion con~ertée et
de choix sur la croissance urbaine du secteur,
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Estaque Plage. 1900. Plan des Armées. C.C.I.M. ~

Estaque PlagR. 1930. D'après plan C.C.I.M. ,

premier exemple d'urbanisme contrôlé après les
croissances "en continu " •
L'opération Qui a lieu sur l'ancienne carrière
située entre l'Estaque Plage et l'Estaque Gare
consiste en la création d'un maillage orthogonal
de voies Qui découpe l'espace en quatre îlots.
En 1930 seul un de ces îlots est construit de
logements ouvriers, celui qui se trouve en face
de l'usine à laquelle était précédemment reliée la
carrière; le reste ne se densifiera que progressi-
vement.
Cette "figure" est morphologiquement indépendante
des centres anciens; la grille orthogonale prend
appui sur la rue Rouvière Qui distribue l'usine;
c'est le seul élément déterminant sa forme.
Quant à sa fonction elle parait n'avoir été dotée
d'aucun attribut particulier; on pourrait dire ici

que c'est uniquement la disponibilité foncière
d'une carrière ~. l'abandon qui a engendré un urba-
nisme spéculatif.

Au contraire l'extension de Saint Henri à l'empla-
cement d'une carrière, pourtant synchrone à l'opé-
ration de l'Estaque, présente des niveaux d'opéra-
tion plus nombreux et complexes, et part d'un
programme prédéfini Qui coordonne l'action des
lotisseurs et de la municipalité, sur des terrains
cédés par l'usine, alors Qu'ils sont toujours
importants dans la production industrielle.

-- --- --- -- -- -- -- --
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Saint-Henri. Plan des Armées. 1900. C.C.LM .•
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~
Saint-Henri. Plan cadastral. 1950. Archives de la Préfecture. r

Il s'agit, autour d'une place, d'articuler des
équipements (écoles, salle de spectacle, cercle
musical) et des logements faisant partie d'un
projet global qui s'ordonne à partir des structures
existantes; (par exemple la rue qui termine la
place Saint Raphaël, à l'ouest, est dans le
prolongement d'un ancien passage entre la rue
Rabalais et la carrière).
La volonté semble ici moins de gérer un espace
résiduel de l'industrie que de promouvoir une
urbanité destinée à affirmer une centralité à
l'échelle du secteur dont Saint Henri serait
l'expression.

Par rapport à la période précédente où les pôles
villageois sont d'importance équivalente
ces opérations provoquent une hiérarchisation des
espaces urbains que l'on doit comparer avec le
même phénomène qui s'est produit dans l'évolution
de "l'espace de production".
En 1910 Saint Henri déjà centre géographique puis
centre industriel devient centre urbain du bassin
de Séon
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Il est temps de revenir sur le constat que nous
avons pr~alablement fait d'une absence de signe
contemporain d'un développement industriel passé
important dans le bassin de géon. Nous avons
vu que la morphologie des villages est li~e à
la structure rurale et que la prégnance des usines
n'apparait surtout que dans le contrele de l'ex-
tension des villages immergés dans le "complexe
industriel" (Saint-Henri) lorsque l'impératif de
la production, jusqu'en 1900, privil~gie l'espace
des c~rrières sur l'espace bâti r~sidentiel~
C'est surtout dans la typologie des habitations
que l'on peut raccrocher l'espace au système indus-
triel mais là encore, ce n'est pas dans un premier
regard, lorsqu'on passe le long des voies prinŒi-
pales, que l'on peut s'en apercevoir.
Il faut entrer au coeur des villages ou des par-
celles pour reconnaître dans le bassin de Séon
des formes d'organisations bâties, différentes
de celles des autres '~illages" de l'agglomération
marseillaise.
Derrière les façades alignées typiques des villa-
ges rues, on retrouve les mêmes principes de loge-
ments ouvriers que dans les villes industrielles
les plus importantes du Nord de la France.
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les logements en bande à l'arrière de la rue Druilhe ••
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On peut, en effet, constater dans le bassin de Séon,
la même évolution d'une première forme de bâti,
la maison unifamiliale, vers des logements super-
posés caractéristiques des maisons ouvrières.' La
maison unifamiliale en bande, sur un niveau, appa-
rait derrière les façades rues de l'Estaque Gare,
sur des parcelles appartenant aux usines Carvin et
Fenouil.
Dans la rue Druilhe, derrière la façade littoraÈ
de l'Estaque, le lotissement ouviier comporte des
maisons à deux niveaux pour récupérer la forte pente
du terrain. Ces types reproduisent le modèle du
logement ouvrier dérivé de l'habitation rurale. Il
s'agit d'un logement identique à la maison paysanne
où l'espace vécu n'est pas différencié de l'espace
montré ; il est le plus souvent composé de deux
pièces en largeur, la cuisine/séjour, dans laquelle
on entre, une pièce latérale et une troisième en
arrière, le tout sans espace de distribution séparé.
Ce sys~ème, à l'Estaque mais aussi dans les parcelles
à fort dénivelé de Saint-Henri, se développe de la
même façon mais en hauteur; une pièce,cuisine/salle/
escalier en entrée, les chambres à l'étage supérieur~
L'habitat en logement superposé apparait dès 1860,
surtout le long des voies principales, il reproduit,
l'aspect villageois ou urbain des maisons bourgeoises
unifamiliales, mais en diffèro totalement dans
l'organisation intérieure et les distributions. Le
type des logements ouvriers "superposés",
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La cour intérieure t 75

maisons locatives de "rendement", reconduit
globalement le système intérieur des maisons uni-
familiales en bande dont ils sont dérivés tandis
que la distribution des étages se fait par des
escaliers extérieurs en 'arrière ou plus rarement
latéralement. La solution de l'escalier extérieur
permet de restituer les propriétés du type origi-
nal, la relation directe du logement avec l'exté-
rieur en évitant autant que possible d'avoir des
espaces communs de distribution surtout lorsqu'ils
sont couverts. Ce principe s'explique par "des modè-
les pratico-symboliques des habitants"· (origine
paysanne) mais il s'accorde cependant avec le modèle
idéologique développé à l'époque par la bourgeoisie
sur le logement ouvrier, "ce modèle proscrit le
logement collectif et attribue toutes les qualités
pratico-morales à la maison individuelle".*
La superperposition permet de restituer la conti-
nuité morphologique des villages rues car les
escaliers extérieurs sont le plus souvent invisi-
bles de la rue principale. L'ambiguité tient au
fait que la volonté de continuité et d'apparence
urbaine bourgeoise est contradic~oire avec le sys-
tème de distribution extérieur des logements super-
posés. La solution la plus répandue, à tEstaque
Gare et à Saint-Henri, consiste en des passages
couverts de types divers qui relient à la rue pEin-
cipale les escaliers et les coursives situés à

l'arrière de la parcelle.
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Les passages couverts vus de la rue r

Cout fHtèt ieUre ..

Ces passages sont le plus souvent communs ~
plusieurs parcelles group~es. L'escalier de distri-
bution se prolonge par des coursives reliant les
loqements. Le passage lat~ral et la cour prennent
1.111 stAb!t ambigu ; semi~priv~ ou semi-collectif.
Il y a là une contradiction mal résolue entre le
modèle id~ologique (s~paration physique et pratique
des logements superpos~s) et le type. Cette contra-
diction se manifeste dans le traitement des ouver-
tures de ces passages. On trouve des passages
couverts en voute de 2m 50 de largeur qui ressem-
blent à des porches mais aussi des venelles très
~troites, on repère même un passage dont l'ouver-
ture sur rue est trait~e comme une porte dlentr~e
d'un hôtel particulier auquel on aurait enlev~ la
porte. Il faut noter pour finir que la similitude
d'aspect sur rue du bâtiment avec le bâti bourgeois,
villageois ou urbain atteindra un sommet lorsque
le type ouvrier escalier/coursive extérieure pr~sen-
tera une façade sur rue analogue au type urbain
marseilla.iJs du "trois fenêtres". A S~on, le trois
fenêtres marseillaisifinit de montrer qu'il n'existe
pas de relation entre la typologie de sa façade et
l'organisation intérieure du logement.
L'apparition dès le XXe siècle des pavillons en
"accession à la propfiété" de la loi Loucheur
délivrera le bâti ouvrier de ses contradictions.

l~
Christian bevillers Bernard Huet. Le Creusot
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1 Passage couvert de liaison entre deux espa~es publics: St Henri.

1
1

1

\

1

1
1 Passage entre la rue et l'usine: Estaque Gare #

1

LE PASSAGE : UN TYPE DE DISTRIBUTION GENERALISE

AU FONCTIONNEMENT URBAIN

Le passage couvert comme système de distribution
de la rue à l'arrière de la parcelle, ou à la
cour intérieure, devient aussi à Saint-Henri un
système~énéralisé de relation d'un espace public
à un autre, ou d'un espace public à l'espac~, usbier.
Il faut voir qu'à Saint-Henri, dont l'extension
jusqu'en 1900 est limitée en profondeur et en
longueur par les "impéra~ifs de la production",
la densification n'est possible que sur la frange
viaire. Ainsi, certains passages qui en 1860 sont
découverts, notamment la rue qui relie la carrière
Arnaud à la rue Rabelais, seront recouverts en 1900
par le prolongement du deuxième niveau des logements
qui se constiuisent en continu sur cette frange.
De la même façon un passage couvert à l'Es~que Gare
ouvre la carrière de Saumaty à la rue, le bâti
traversé ayant son premier niveau réservé aux écuries
des tuileries.
Ces '~assages"apparaissent comme un dispositif spéci-
fique au secteur considéré. Ils assurent la liaison
entre deux "mondes" ; l'espace urbain traditionnel,
bourgeois pourait -on dire; celui que l'on montre
et un ensemble d'organisations spatiales typiques
du rapport industrie/habitat ouvrier.
En ce sens, au regard de l'analyse morphologique,
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le syst~me de passages courverts semi-priv~s ou
publics represente le signifiant général, révéla-
teur à postériori de l'histoire, des rapports entre
la structure usini~re et urbaine, tant au niveau
du logement que dans la morphologie générale.
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1
1 Au début du Xlxè siècle le bassin de SÉon

jusqu'alors isolé du reste de Marseille s'ouvre
à la ville par l'intermédiaire de la construction
de la route du littoral et des lignes de tramways.

1
1
1

Le premier tramway à vapeur du littoral nord, est
construit en 1892.* L'agrandissement et prolongation
de la route du littoral jusqu'à l'Estaque Plage
suivent de près, les travaux se terminent en 1900.
L'évolution des infrastructures de transport s'achève
en 1909 avec l'ouverture d'une seconde ligne de
tramways qui relie l'Estaque Gare.

1
1
1"*"Les travaux à effectuer étaient considérables car,

au delà du bassin du radoub, le port n'ayant pas

1encore dépassé le Cap Pinède, la route suivait
toutes les sinuosités du rivage et était fort
étroite. Pour ne pas empiéter sur la route, la
ligne fut construite presque partout sur accote-

1ment, elle est restée dans cet état jusqu'en 1957."
(Jacques Laupiès, Roland Martin:
Les tramways de Marseille ont cent ans.)

Avec ces nouvelles possibilités, c'est tout le
système historique du bassin qui évolue; l'arti-
culation du lieu du travail et de l'habitat, tout
d'abord, n'est plus aussi strictement localisée;
désormais les besoins en force de travail corréla-
tifs à l'augmentation de la production ne sont plus
majoritairement assurés par une population ouvrière
fixée dans le secteur.1

'1
1
1
1 80

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE

DOCUMENT SOUMIS AU DROIT D'AUTEUR



1
1 La mise en service d'un petit train spécial de

la compagnie des tuileries, qui draine jusqu'aux
usines un flux quotidien de travailleurs est
significative de ce changement.
Il faut noter que c'est en 1870, au tout début de
l'essor des usines qUE les fabriquants, unis pour
l'occasion, ont envoyé une requette au maire de
Marseille demandant ces aménagements: "Le littoral
sud a sa corniche pour les promeneurs et les oisifs,
le littoral nord aura sa corniche pour le travail
et l'industrie."1
Si on peut voir dans cette missive des indices de
l'absence de vocation des patrons pour gérer la
fixation d'une population ouvrière, cette lettre
nous permet surtout d'introduire les effets imprévus
des aménagements littoraux sur l'évolution du
bassin de Séon; nous voulons parler du développement
à l'orée du siècle de l'activité balnéaire.

1
1
1
1
1
1
1
1

1

Les patrons n'avaient pas envisagé dans leur lettre 1

au maire que le littoral nord à l'instar du sud
deviendrait un lieu de promenade et d'oisiveté.
En effet parmi les 2650000 voyageurs du tramway

, , ~comptes pour la seule annee 1913* tous ne sont pas
des travailleurs des tuileries. Le "tram" a permis
à toute une population marseillaise de venir se
baigner sur les plages de Madrague ville, Mirabeau,
et Mourepiane mais c'est surtout l'Estaque qui a

1
~1

1
1 81
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GRAND HOTEL DES BAINS DE MER
'TE[J'\.U PA '1( ~flSTRAL-

A L'ESTAQUE, près MARSEILLE
~".~~~-.."" ....."""

A. LI\ R E NOM MÉE 0 ES BOU 1L LA BAI S SES
l'EN810N POUR FAMILLE GlUXDE sm~ rOUR NOCES ET rEHiX3
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COQU 1LLAGEa Grands et petits Sillons pour Familles
/"'iss'ms 1'Ï1'anls ,1 1"":1' hl'ur~ trJR~p, f.ùinn pnnr Il.in' d, I.r
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Al'l'.\HTE\lEl\1TS Mf':UnU::s POLIR FMlILLES, ET VILLAS
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Documents extraits de "L'Estaque au temps des peintres,1870-1914,"

~~:-~ LT\!.i.!ll\' ~ :'lC: rL:n~

cristallisé une véritable pratiquE balnéaire
et touristique organisée.
Tourisme saisonnier et de passage cependant, il
n'est nullement question ici d'une "station
bal néaire" É~lit is te aux équi pemen ts s omptuai res
mais plutôt d'un lieu de consommation du pittoresque
par la population marseillaise, le temps d'un
dimanche ou d'une fête, ou pour quelques anglais
qui faisaient halte de leur navire avant de se
diriger vers la côte d'azur.
On peut décrire ce phénom~ne en évoquant le pit-
toresque d'une nature, les qualités du site, la

3lumi~re "effrayantE''', etc ••. il faut ajouter tout
aussi sûrement les attraits du déplacement, "on
se rendait aussi ~ l'Estaque pour avoir le plaisir
d~= faire un voyage dans l'étonnant petit train"?
et ceux de "la bouillabaisse" ••.

Au niveau de sa traduction en terme d'objet bâtî,
l'activité balnéaire et touristique e~ essentiel-
lement assurée par l'installation de bars restau-.
rants et d'établissements hôteliers, d'architec~
ture mineure, situés le plus souvent en bord de
mer et dont certains dtentre eux disposent d'une
terrasse avec acc~s direct ~ la mer (les bains).
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Mais parallèlerrent à ces équipements localisés aux
alentours de l'Estaque et dont il ne reste aujour-
d'hui quasiment rien, l'innovation majeure dans le
bassin de Séon est l'apparition de ~ouveaux types
de résidentiëlité.
Le premier, directement induit de la pratique bal-
néaire, correspond à une extension pavilJon~aire,
pôlarisée par l'Estaque plage et ordonnée par la
route du littoral. Il s'agit d'un front de villas
vaguement éclectiques et modestement ostentatoires
caractéristiques des villégiatures dE bord de mer.

On peut parler sur cette frange littorale d'une
densification urbaine par le lotissement pavillon-
naire.: "Cette définition qui n'entend pas masquer
l'ambiguité du couple d'opposition, densification
urbaine/typologie pavillonnaire comme mode d'urba-
nisation correspond cependant ~ UGE' réalité dans
le cas spécifique de l'Estaque. La frange pavillon-·
naire participe ici ~ "aire "l'urbain" en réalisant
une continuité avec la façade littorale du vieux
village dans une ~,orte de partition \ogique allant
du collectif à l'individuel. Cette continuité,
guidée par une armature forte, la route du litto-
ral et le littoral lui-même est surtout acquise
par le traitement des clôtures de ces vitlas. Ainsi
malgr~ 18 r8trait qu'entraine le recours à un axe
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hélio-thermique dans le mode d'implantation du
bâti sur la parcelle (libérant systématiquement
le terrain au Sud) la continuité est préservée
par le traitement et l'alignement de murs de sou-
tainement ou d'avant corps (garages ••• ). L'organi-
sation en surélévation par l'utilisation d'un déni-
velé de terrain, restituant à la vue le bâtiment
principal, son jeu de représentation n'est nulle-
ment altéré par ces avant-corps.
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Le deuxième phénomène résidentiel correspond à
l'implantation d'une multitude de villas et petits
pavillons sur les hauteurs d~ bassin de Séon, nota-
ment sur la colline de Mourepiane. Mais ce mouve-
ment diffus est plus incident que réellement induit
par la pratique balnéaire. En effet, si l'attrait
de la mer, des conditions géoclimatiques, et de la
vue, qui font oublier les nuisances des usines en-
vironnantes, constituent des conditions locales
qui contribuent à cette extension, ce processus
est surtout caractéristique d'un phénomène général
d'urbanisation du territoire péri-urbain marseillais
du début du siècle.
Nous retrouvons ici les témoignages d'une démocra-
tisation du phénomène bastidaire qui transformera
d'anciens territoires autonomes en banlieues rési-
dentielles de marseille dès lors que le tramway
les atteindra.
QUn idéal type, la bastide, qui glissera peu à peu
de la bourgeoisie jusqu'aux classes ouvrières, di-
versifiant les scènes: bastides, bastidons, bas-
tidettes, cabanons, et plus tard les pavillons
lorsque avec les tramways et la loi Loucheur, la
la banlieue est ouverte à tous ; nulle confusion au
demeurant, mais la déclinaison d'un code o~ s'or~
donne lE social: du château au cabanon, du parc
symbolique tout Marseille à la fin du XIXe est là

l'authentique ouvrier dans son cabanorl, le bourgeois
dans sa bastide et l'employé au bastidon, les clas-
ses moyennes dans les massifs avec les sociétés
excursionnistes qui prennent à Marseille un essor
particulier"~

Ce déVEloppement est différent de l'extension pavil-
lonnaire de l'Estaque plage, non seulement par la
différence de localisation et parce qu'il est quasi-
ment impossible de définir des IGis d'organisation
spatiale type] mais surtout parce qu'il est Je lieu
d'une pratique permanentE de l'habitat par une
population laborieuse.

1.2. Extraits de "L'Estaque au temps des peintres.1B7D.1914."

3. lettre de Cézanne à Zola.

4. Michel péraldi. "Fragments d'urbanité dans une ville éparse."
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En 1960 commence une p~riode de transition o~
l'~volution du bassin de S~on ne dépend plus seu-
lement d'acteurs locaux mais s'inscrit plus g~n~-
ralement à l'int~rieur d'une politique urbaine et
industrielle à l'échelle de la ville.
Les secteurs nord sont alors d~signés comme lieux
d 'impl anCëlt ion s "pri vil ~9 iés" des ci t~s HLM en ZU p
pour une population d~placée de la ville ou d~immi-
grants ; tandis que le littoral nord voit se pour-
suivre jusqu'à l'Estaque l'extension des infrastruc-
tures industrialo-portuâires.

1

1
1
1
1 Il n'est pas essentiel pour l'instant de rapporter

précisément ces ph~nom~nes dans'une explication
des politiques urbaines qui animent la ville dans
ces ann~es de croissance ; ce sujet sera ~voqu~
dans le prochain chapitre.
Notre propos est de décrire les modalités et con-
s~quences de ces formes d'exploitation de l'espa-
ce lorsqu'elles apparaissent dans le bassin de Séon.

1
1
1
1
1
1
1

.. 1
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o ETE R RIT 0 RIA LIS ES. • •

EXTENSION DES PORTS DE MARSEILLE DANS L'AIRE
METROPOLITAINE

De la question de l'agrandissement du port de
Marseille, posée en 1834 par les instances muni-
cipales et la chambre de commercè, a suivi une
série de projets privés qui ont confronté les
tenants d'une extension vers le sud par creusement
d'une darse ~ des intervenants qui proposaierit un
développement vers le nord.
C'est en 1843 que l'état, qui par l'intermédiaire
des ponts et chaussées, a repris ~ son compte les
études précédentes, décide et finance la création
d'un port ~ la Joliette: le mouvement d'extension
vers le Nord est ffilorsdéfinitivement lancé.
La construction de ce premier bassin entre dans
une problèmatique globale de projet et de rénovation
de la ville dans cette direction, le port de la
Joliette est relié ~ l'ancien port par un çanal
tandis que la rue impériale est tracée pour le
relier par voie de terre jusqu'au centre des
affaires.
Avant la fin des travaux du bassin de la Joliette
de nouveau~~ projets d'extension sont mis en route.

qn
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Projet Zola. 1836.
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1 Le port de la Joli~tte. 1845.
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Dans le nouveau contexte technique Et économique
de la révolution industrielle la ville s'appuie
jusqu'en 1940 sur la création d'un complexe indus-
triqlo-portuaire qui allj8 l'extension des ports
~ la cr~ation des industries de transformation de
mati~res pI·emi~res.

La troisi~me étape de l'extension portuairEt déci-
dée en 1919 suivit' en 1930 d'un plan d'aménagement
et dont la réalisation se poursuivra jusqu'en 1950,
introduit le passage vers l'autonomisation du port;
c'est l'étape du port pour tankers. L'activité por-
tuaire est dissociée de la ville et se limite ~
l'intérieur de ses propres infrastructures. La der-
ni~re étape du développement du port jusqu'~ l'
Estaque correspond ~ une évolution générale vers
l'autonomie spatiale et administrative totale. Le
port de Marseille devient une annexe du port auto-
nome controlé par l'état' et qui comprend les ins-
tallatiqns de l'étang de Berre et de Fos. Son acti-
vité n'est plus tournée que vers le commerce dans
un marché de consommation local.

Si le port de Marseille est devenu autonome et
n'entretient plus que des rapports distants avec
la ville, il n'en demeure pas moins un monument
qui annexe tout le littoral nord sur huit kilo-
m~tres de longueur. il cotoie dans l'unité de ses
ouvrages des espaces urbains variés, de la vieUle
ville aux villages de la zone industriao~portuaire,
pour finir face aU bassin de Séon.(voir photo P18)

11
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Il l'Estaque Plage.

1

On ne décèle en 1970 que des formes de
réappropriations sporadiques des terrains des
tuileries par des éléments du système portuaire
(le dépôt pétrolier de Mourepiane) ou par
des éléments urbains (quelques immeubles collectifs
entre l'Estaque et l'Estaque Gare).
En fait depuis la restructuration des industries de
céramique, l'abandon des anciens bâtiments est
progressif et ~ensemble de la structure rurale et
du système usinier constituent jusqu'à la fin des
années 1960 une figure qui par l'usage ou la réten-
tion du foncier oppose une résistance aux phénomènes
d'extensions de Marseille.
C'est surtout en périphérie, sur le domaine maritime
et les collines que se manifeste ce développement
dont nous avons décrit les formes.

Lorsque le port atteint les rivages du bassin de
Séon, c'est toute l'écologie t~ditionnelle qui
change; les plages sont absorbées, transformées au
niveau de l'Estaque en petit port de plaisance,
comme si le nautisme devait se substituer
à la pratique balnéaire.

94
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Mais, surtout, ~ route littorale
(CO 30) suivant laquelle s'était organisée
l'extension pavillonnaire de l'Estaque devient·
une voie express, route nationale au fort trafic
qui sépare définitivement dans la pratique et" les
formes le village littoral et la mer.

1

Les ZUP du Plan d'Aou de Verduron, puis de la
Castellane dans l'ordre de la progression
chronologique et géographique vers le bassin de
Séon, restent cantonnées derrière la voie ferrée
au nord du secteur.
Outre le problème de ségrégation entre une popula-
tion "locale" attachée ~ son identit~ et une popula-i
tion r'~ransférée", c'est surtout au niveau visuel
que se situent les effets immédiats de cette intru-

1
1
1
1
1

sion.
Entouré par les collines qui composent son identité
géographique, jusqu'alors séparé de l'amphithéatre
marseillais, le bassin de Séon, cerné par les ZUP,
confirme au niveau bâti qu'il est devenu un lieu
d'intervention ~ l'échelle de la globalité
marseillaise.

1
1
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CON C LUS ION

On peut voir, à travers l'évolution historique que,
de façon générale, parall~lement à un syst~me local
hégémonique qui apparaît dans la constitution d'un
espace résidentiel lié à un développement usinier,
se créent, dans les espaces résiduels au regard de
ce syst~me, mais géographiquenJent stratégiques
(frarlge littorale, hauteurs) les conditions d'une
résidentialité à l'échelle de la ville.
Il s'agit tout d'abord, au début du si~cle, d'une
extension du bâti dans un rapport à la nature; soit
dans une pratique permanente de l'habitat (démocra-
tisation du phénom~ne bastidaire) soit dans une
pratique exceptionnelle liée à la balnéarité.
C'est ensuite, pour les formes les plus récentes de
ce phénomène, un développement du bâti dans une
autonomisation du logement par rapport à l'espace
(les grands ensembles).

Pour répondre aux questions concernant plus partieu-
li~rement le système local habitat/usine, l'investi-
gation analytique de l'histoire nous a permis de
révéler les modalités principales de sa constitution.
Il faut tout d'abord rapporter que l'espace rural
et l'administration vernaculaire ont été les struc-
tures de base qui depuis 1820 ont pérénisé toute
l'évolution industrielle et urbaine du Bassin
de Séon •

bans ce contexte,"la morphologie rurale et la gé6-
graphie,(géologie, topographie) ont médiatisé l'exten-
sion de l'habitat et des espaces de production en
syst~mes autonomes. Nous avons vu, que les rapports
conflictuels entre ces deux "mondes", se sont expri-
més dans la typologie de l'espace résidentiel, et,
à Saint Henri, dans la morphologie du village.
Il faut ajouter, pour terminer, que le domaine usi-::
nier (carri~re et usines) a annexé la quasi totalité
des espaces interstitiels (entre les villages et les
collines) à l'échelle du Bassin de Séon, faisant
ainsi obstacle à l'urbanisation "venue de Marseille".
Dan~ cette "composition", l'arr~t des tuileries puis
leur destruction n'ont pas not~blement altéré l'orga-
nisation spatiale du secteur. L'ordre urbain et géo-
graphique de l'espace a perduré tandis qu'à l'espace
industriel s'est substitué un nouvel ordre, tout
aussi imposant, celui des espaces "libres" qui, en
insularisant les villages, les ont relié à la géogra-
phie et à la nature pour donner cette impression de
complétude et de lisibilité qu'on ressent à l'inté-
rieur du territoire.

On pourait penser que le constat de leur insularisa~
tion monumentalise les villages qui demeurent,
comme objets bâtis, les seuls éléments reconnais-
sables d'une urbanité. Nous postulons cependant
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,
, qu'il faut, au regard de l'histoire, opérer un

1 détournement et considérer que les "monuments urbains"
ce sont les espaces "libres" des anciennes tuileries;
dans le sens où ils sont le déterminant historique1 (hégémonie des tuileries) et physique (annexion de
l'espace à l'échelle globale) supérieur, de la1 structure et de l'unité de lieu.
La préservation de ces espaces, ou tout au moins1 leur identification comme objet essentiel de l'équi-
libre du secteur nous parait indispensable à la1 constitution d'une conscience des réalités "incon-

1
1

tournables" du lie~ préaLable à tout projet.
En effet un projet qui aurait pour objectif une reva-
lorisation du secteur ne peut, d'après nous, que
po~er le problème de la gestion des espaces "libres"
comme objet principal du programme.

1
1

Pour ce qui est du cas particulier de l'Estaque, ce
toponyme désigne un espace où se superposent toutes
les couches diachroniques des types successifs de
croissances qui opèrent généralement à l'échelle du
bassin de Séon dans des espaces géographiquement
différenciés. Le village regroupe dans ses fragments,
une frange littorale vernaculaire issue d'un rapport
habitat travail lié à la pêche, une extension litto-
rale de type "balnéaire" dans une pratique exception-
nelle de l'habitat, en arrière de la frange "verna-
clOlaire" une extension par des lotissements ouvriers

1
1
1

liés à l'activité industrielle locale, et sur les
hauteurs, un bâti pavillonnaire d'une pratique
permanente de l'habitat par une population migratoire
C'est tout ce qui fait l'ambiguité donc l'intérêt de
ce village que la dernière période d'apparition des
appareils d'une exogénèse marseillaise (le port, la
route nationale) remet en question.

Le projet ne peut espérer ici que restituer, dans
la pratique et les formes, la frange littorale à la

mer.
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1 E T FIN D UDES l N DUS TRI ALI S A T ION

1 S y STE M E

1
1

A partir de la fin des années 1960 commence pour
le bassin ~e Séon une période de latence et de vide ••.
Après un processus de désindustrialisation dont nous
avons vu les raisons liées à l'évolution des mouve-
ments commerciaux, des techniques, et à l'obsolescen-
ce d'un modèle industriel basé sur les relations
avec l'espace de son immixtion, le secteur entre
dans un immobilisme total.
L'absence d'une structure industrielle de remplace-
mentdan~ unsystème local caractérisé par une très
forte relation habitat/travail et la rareté des
investissements publics vont conduirent à une patho-
logie générale, perceptible dans l'évolution du
contexte socio- économique et dans ses corrélations
en terme de dégradation des conditions d'habitation
et du potentiel d'accueil d'une population nouvelle.

1
1
1
1
1
1
1 Depuis 1970 on assiste à une récession démographique

unique dans la périphérie de Marseille. La popula-
tion rapportée à l'ensemble du 16ème arrondissement
passe de 24000 à 18000 en 1982*, le bassin de Séon
supportant la majorité du déficit. Le nombre d'actif
est lui aussi en baisse relative tandis que l'âge

1
1
1

H E G E MON l QUE LOC A L

moyen est en augmentation sensible.
La population d'origine étrangère a baissé, mais
ce qui est plus intéressant c'est que l'origine de
cette population a changé. Pendant toute la période
industrielle et jusqu'en 1970 la population ouvrière
fixée dans les villages de Séon est majoritairement
d'origine italienne, l'unité ethnique du secteur
s'ajoute à ces caractéristiques géographiques et
industrielles uniques dans la constitution de
l' "identité locale". 'Ce remplacement à partir de
1970 d'une partie de la population immigrée "tradi-
tionnelle" par une population algérienne, dans un
contexte d'immigration anarchique, souligne au ni-
veau sociologique la fin du "système local".

Ces phénomènes s'accompagnent de la dégradation
d'une partie du parc immobilier, notamment ,dans les
anciens villages o~ 850 logements ont disparu ou
ont été désaITectés ; parallèlement plus de 300
familles vivent en bidonvilles localisés sur les
anciennes carrières en friches.

~,A.G.A.M
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1 LES PRO JET S o E ZAC PRIVEES E T L A

1 MAR GIN ALI S A T ION o E L ' E SPA C E

1

1

Au delà du constat social ét immobilier, le carac-
tère uni que à Mar sei 11 e d e cet te paupéris a t ion E' t de c.et
immobilisme dans un secteur qui présente de nom-
breuses oportunités (foncières, r21ations avec le
po r t, etc ••. ) po sel a que s t ion de5 pol itique s de
gestion de cette espace.
Il faut en effet rapporter le diagnostic d'une
pathologie locale au fait que le secteur, depuis
l'arrêt dès 1970 des dynamiques contradictoires de
sa croissance, e~ l'objet d'une série de projets
de restructuration qui se sont substitués à ces
dynamiq~es sans aucun effet jusqu'à nos jours.
L'histoire du secteur( dans ces années, passe donc
en grande partie par celle de ces projets et de
leurs échecs.

1

1
1
1
1
1
1
1
1
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1
LE SECTEUR DANS LA PROBLEMATIQUE URBAINE EN 197J

Avant que tout projet officiel ne soit proposé une
étude municipale révèle en 1971 l'importance du
secteur dans la réorganisation des structures in-
dustriel·les et urbaines dans l'agglomération.

,
"L'étude des besoins en terrains industriels au
niveau de l'agglomération et au niveau du secteur,
a mis en évidence une demande très élevée. Ces
besoins se sont révélés importants, tant du point
de vue de la nécessité de créer des emplois indus-
triels nouveaux dans la cuvette marseillaise, que
de celui des demandes émanant d'entreprises marseil-
laises cherchant à se desserrer.
En face de cette demande, les sites d'accueil envi-
sageables à court et moyen terme dans l'aggloméra-
tion sont extrêmement réduits.
L'étude foncière menée sur la zone Nord-Littoral a
montré que là, les possibilités étaient importantes
certes, mais sans commune mesure avec les besoins.
Cette situation de déficit important en terrains
industriels rend possible, voire nécessaire, une
politique de sélection rigoureuse des implantations
d'activités dans la zone Nord-Littoral.
Nous nous proposons donc d'étudier quelles pourraient
être les grandes lignes d'une telle politique de
sélection et quelles densités d'emplois il est pos-
sible d' env isager. 'H~

A.G.A.M 105
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1
1 Il s'agit pour l'instant de proposer quelques pro-

jets d'infrastructures routières: autoroute et
dessertes inter-quartier, ainsi que des hypothèses
d'urbanisation.1

1
1
1

Les éléments de programme restent mal définis, mais
ils sont contingentés par la réorganisation du sys-
tème viaire autour duquel s'articulent des "centres
urbains", de l'habitat et de l'industrie.
Le système proposé est un zonage issu de l'adéqua-
tion d'une fonction et d'un site; ainsi les indus-
tries sont implantées dans les terrains plats, et
les habitations sont prévues sur les côteaux des
collines de l'Estaque, les "centres urbains" aux
carrefours des axes principaux, sont essentiellement
composés de grands centres commerciaux.

1
1
1
1
1
1
1
1
1 10F.
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OPPORTUNITE FONCIERE ET PROJETS DE ZAC PRIVEES 71~82

LA SILUS 74-78

satisfaire la municipalité dans ses objectifs de
réorganisation du secteur tandis que le centre
commerciel représente pour les aménage urs privés
la meilleure forme spéculative de l'utilisation des
terrains.
Les raisons de l'échec de ce projet sont officielle-
ment internes à la société privée; c'est dans le
désaccord entre WEIL et les tuileries, sur l'évalu-
ation du prix des terrqins et la qualité· géotech-

Inique, que résideraient les causes de cet abandon.
107

C'est aussi en 1971 que les propriétaires tuiliers,
refusant de négocier avec la ville sur la vente des
terrains s'associent avec un grand groupe financier,
le groupe WEIL, et fondent la SILUS pour étudier
les moyens de rentabiliser leur domaine foncier.
Le premier pDojet du consortium est, en 1974, un
grand complexe commercial à l'emplacement de la
carrière de la viste. Ce projet rapidement abandon-
né, la SILUS s'oriente vraiment en 1977 vers l'amé-
nagement de tous les terrains des anciennes tuileries,
La coopération avec la ville devient alors indispen-
sable tant pour le montage financier et la viabili-
sation que pour l'utilisation des terrains alors
NA sur le POSe
La SIlUS propose deux ZAC privées à Séon et Saumaty
le programme se résume àun centre commercial et
industriel le centre industriel est destiné à
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Document

LA CoTEN 78-82

L'echec du projet SILUS a pour conséquence l'écart
des tuiliers dans le déroulement des opérations.
Leur rôle se résume à celui de propriétajres fonciers
"int~ressés". Le groupe WEIL fonde une nouvelle
société, la CoTEN. Le nombre d'intervenants pa~se
donc de deux pour l'opération précédante (SILUS-·
Ville) à trois (Tuileries-CoTEN-Ville) en 1978.
Le projet proposé par la CoTEN, toujours suivant la
formule de deux ZAC privées à séon et Saumaty, est
un projet "élargi" dont le programme prévoit des
équipements publics des zones d'activités artisanales,
385 logements, et un grand centre commercial qui
représente toujours pour WEIL l'élément déterminant
de son engagement.
Mais la municipalité dénonce un déficit d'investis-
sem ent pub l ic "q U liJ n' éta it pas po ss ib le d' en vis a ger
sur des opérations qui n'interessaient plus vraiment

,la ville".

Un nouveau projet COTEN est présenté en 1981 ; les
modifications essentielles dans leur programme,
hormis des transfers géographiques de zones pour
réduire les coûts du primaire, sont relatives à la
diminution de l'importance du centre commercial
(de 7 à 4 hectares), l!augmentation du nombre de
lo~ements (1200) et leur changement de vocation
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(passage de logements locatifs à accession à la
propriété).
Ce projet montre un déplacement des stratégies du
g~oupe WEIL. Alors que seul le centre commercial
avait les faveurs dclkménageur, il s'aperçoit en 1981
que le logement pourait améliorer le bilan financier
de l'opération, jusqu'à proposer un grand ensemble
de luxe. Quant à la ville, elle considère que cette
version n'est pas compatible avec les objectifs
d'urbanisme limités à 850 logements et que l'ensem-
ble de l'opération dégage toujours à sa charge un
déficit financier trop important.

La CDTEN abandonne tout projet en 1982 pour des
raisons officiellement étrangères aux difjicultés
de ces négociations avec la ville. En fait, la
société n'aurait trouvé aucun acquéreur potentiel
pour le centre commercial.

Le groupe WEIL abandonnant l'affaire,les tuileries
n'ont alors plus d'autre solution que la vente des
terrains à la municipalité qui en 1983 peut mettre
en oeuvre les premiers projets de ZAC publiques.
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INADAPTATION DES PROJETS DANS UN ESPACE
PROGRESSIVEMENT MARGINALISE

Parmi les éléments dont nous disposons sur la
genese qes projets privés, certains peuvent faire
l'objet d'~ne analyse objective, comme les program-
mes et les formes architecturales ou urbaines,
d'autres, comme les évolutions officielles des négo-
ciations entre les différentes parties, ne peuvent
pas fournir la base d'une approche rationnelle des
évènements.1

1
1
1
1
1
1
1
1

_1

R.éd u itau x hy pot h è ses pou r expli que rie b 10cage du
processus projétatif de 1971 à 1982, on pourrait
invoquer les luttes d'interêts financiers entre les
intervenants, mais aussi les rapport8r à l'inadéqua-
tion progressive des projets face à l'évolution des
réalités spatiales et sociales du bassin de Séon.

Les enjeux financiers transparaissent à travers
l'histoire de tous les projets; dans la rétention
financière des terrains lorsqu'ils sont, au début
des années 70, convoités par la ville ; dans le
projet de ZAC de la SILUS , compromis par un désac-
cord sur le prix des terrains ; dans le projet de
la COTEN dont le montage financier est remis en
quesiion par la municipalité.
Mais ces difficultés ne sont_elles pas les reflets
de l'obsolescence du concept de projet de ZAC privées

lorsqu'on passe dans cette période o~ l~ crise
économique se confirme et o~ l'état du bassin de
Séon se dégrade en même temps que son importance
dans la stratégie urbaine ?
Le projet SILUS de 1974 avec son grand centre com-
mercial est déjà incohérent parce qù'il se situe
dans un secteur isolé et à mi_ chemin du complexe
de plan de Campagne et de celui naissant du Merlm·
Le dernier projet COTEN fait encore les frais de
cet entêtement. De même, le programme d'un millier
de logement de luxe avec piscine et hatel, dans ce
secteur qui en 1980 est paupérisé et dont l'image
dans la ville est dévalorisée, procède d'une utopie
ou d'une non connaissance de la r~alité du terrain.
De plus si l'engagement municipal se fait de moins
en moins pressant, sur des programmes qui compren-
nent tout-de même des structures d'accueil pour des
industries, c'est aussi parce que la municipalité
s'investit déjà sur des opérations identiques dans
les"zones industrielles nord" puis dans le complexe
"artisanord". Ce qui avait été prévu en 1970 dans
la première étude municipale semble avoir été
réalisé en dehors du bassin de Séon.
En 1980~ le secteur est dans une impasse; il ne
peut plus être le support d'opérations purement
spéculatives, commerciales ou immobilières, et il
n'est plus suffisamment attractif pour que la muni-
cipalité engage des déficits importa~ts sur des
opérations privées. C'est peut-être cela sa véri-
table marginalisation.
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1 MARIO ISAAC semble aujourd'hui connaître les limites histo-

riques.
Simple parenthèse conjoncturelle, déclin de

longue période ou passage critklue à une nouvelle
économie urbaine? Parmi la confusion de tous
les clignotants qui s'allument, on retiendra deux
signes qui nous autorisent à écarter l'hypothèse
de la crise conjoncturelle, simple décomposé de
la dépression nationale.1 MARSEILLE

ET LA FlN DU XX6 SIf~CLE
Crise d'un système économique

urbain et politique Dépeuplement, désindl/strialisation
et vieillissement

On est loin du « tertiaire supérieur» convoité, de
la métropole « centre directionnel}) décrite dans les
brochures des années 70. En 1982, avec 39.4 %
d'actifs, Marseille a le taux d'activité global le
plus faible de toutes les villes comparables.

Deux types d'acteurs sociaux marseillais oppo-
sés, patronat et syndicat, viennent tout récem-
ment (mars 1985) de rendre publi(lue leur lecture
de la crise que connaît Marseille. On a là deux
témoignages d'une prise de conscience que quel-
que chose de grave et de profond s'est passé à
Marseille, et qui renouvellent, chacun à leur
façon, l'appréhension de la réalité marseillaise.

La Chambre de Commerce et d'Industrie
constate que « la commune de Marseille est enga-
gée dans un phénomène grave de paupérisation»
dû à une accélération du nombre d'entreprises
(lui disparaissent, à une population qui régresse
(luantitativement, à une réduction sensible du
nombre de foyers imposables (- 5,5 % en trois
ans) et à une aggravation sans précédent de la
situation de l'emploi. Ces tendances ont en outre
pour conséquences graves de réduire l'assiette
des ressources fiscales de la commune (2).

La Chambre de Commerce propose une révi-
sion du l'OS et une politique d'accueil d'activités.
Derrière l'inquiétude des représentants des inté-
rêts de la bourgeoisie marseillaise de voir les
ftnances communales ne plus pouvoir assurer le
soutien de leurs activités, et la volonté de déblo-
quer le marché foncier et la commande publitlue
pour le lnl' en crise, il y a un réveil (un peu
tardif) et presque un tournant. Après avoir
pendant vingt ans vidé à tour de bras la ville de
ses espaces productifs, ils constatent effarés que
« la part réservée au développement possible des
activités dans J\larscillt: est dérisoire » el tlU'il
faut réhabiliter les friches industrielles.

1

1
1

Marseille méridionale, littorale et millionnaire,
appartient à ces cités marchandes, à ces villes
« JlJol/dia/es }) por/I/aires (1), dont le destin semble
d'être toujours là; grandes cités, passant les

1siècles avec des fortunes diverses, et trouvant à
chaque époque dans leur position géographique
et les circonstances historiques. dans leur com-

1merce avec la mer et l'interface entre plusieurs
mondes, les ressources d'une prospérité renou-
velée.

flux et reflux; entre l'indépendance de la cité

1marchande et l'appartenance à un espace national
se joue l'histoire de la ville-port.

Grande cité méditerranéenne dès l'Antiquité,

1plus tard porte de l'Empire colonial français,
puis de l'Euf?pe du Nord industrielle vers les
pays du Sud, Marseille finit le xx6 siècle en pleine
crise économique, urbaine et politique. La crise1économique internationale ou nationale n'expli-
que pas tout. Nous assbtons sans doute à la fin
d'un système, d'une société locale singulière.

IDe cette permanence de la grande ville, des
jeux de l'échange et des migrations, de la richesse
prélevée au passage de la circulation des marchan-1dises et de la valeur dans la ville-port ... , Marseille

73

Après une longue phase d'essor démogra-
phique, Marseille a perdu 44 870 habitants entre
1975 et 1982 (population communale). Les quar-
tiers populaires se vident et la population mar-
seillaise vieillit. L'attractivité de la région pro-
vençale dans les mouvements migratoires reste un
trait dominant; elle singularise notamment le

'chômage régional, plus élevé que la moyenne
nationale, comme un « chômage d'arrivée»; entre
les deux derniers recensements, Marseille ren-
verse le phénomène et se place en décalage par
rapport au reste de la région. Cela n'empêche pas
la métropole régionale d'avoir un taux de chô-
mage de 14 %, qui peut atteindre 20 % dans
certains quartiers populaires (le taux de chômage
était de 3.4 % en décembre 1973 et de 9,6 % au
début de 1979)'

Deuxième phénomène. Alors que Marseille
est une ville tertiaire à 76 % de ses actifs, pour la
première fois depuis l'après-guerre, la croissance
de l'emploi tertiaire s'essouffle et l'emploi global
diminue. Marseille continue de se désindustria-
liser; à y regarder de plus près. les emplois ter-
tiaires ()Id ont n:mplacé les emplois ouvriers
apparaissent comme très moyennement (lualifiés.

74 75
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La CGT, quant à elle, mentionne dans une
récente conférence de presse l'aggravation du
chômage (un bond de ,6 % entre 197' et 1982,
+ 30 % pour la seule année 1984) et la disparition
des PME; elle s'intéresse surtout aux mutations
sociales: la chute de la population et son vieillis-
sement; la progression des retraités qui atteignent
près de la moitié 9u nombre des salariés; la
progression des catégories ingénieurs, cadres,
techniciens et agents de maîtrise qui représentent
près de 36 % des salariés en 1982; la part prise
par les femmes dans la population active, 40 %;

, enfin, l'appauvrissement et la faïble qualification
des travailleurs: 54 % des actifs de plus de 17 ans
n'ont pour tout diplôme qu'un certificat d'études
primaires.

On ne peut qu'être frappé par le fait que les
deux forces (lui s'expriment maintenant, patronat
local et syndicat ouvrier, sont celles qui ont
peut-être le plus intérêt à prendre la mesure du
changement, sans doute parce qu'elles sont les
plus en question dans la prolongation des ten-
dances actuelles.

On pourrait ajouter un autre témoignage de
la fracture qui s'opère, celui qu'exprime la popu-
lation marseillaise, au travers de ses électeurs qui
ont signalé (à leur façon) leur désarroi et leur
peur devant la crise, en votant massivement pour
l'extrême droite.

Parmi toutes ces données on peut voir, plus
que le tableau d'une crise conjoncturelle, un
véritable renversement de tendance qui affecte
les structures économiques et sociales, ouvrant
une nouvelle phase de l'histoire de Marseille.
Tout ceci renvoie certes à la crise globale natio-
nale, mais c'est précisément ce qui rend d'autant
plus nécessaire d'en préciser les dimensions pro-
prement marseillaises.

Car on pourrait dire, après tout, que, s'agis-
sant de l'observation à Marseille d'un triple
phénomène (dépeuplement, désindustrialisation,
changement de rapport de force politique), la
deuxième ville de France ne fait que s'aligner
avec retard sur le sort des grandes agglomérations
françaises. Paris est déjà, depuis plusieurs années,
dépeuplé, désindustrialisé et géré par la droite.
Il pourrait n'y avoir à l'origine qu'un seul et
même phénomène, un mOuvement urbain clas-
sique de disjonction de l'espace productif projeté
à la périphérie et de l'espace de reproduction,
unitlue vocation de la grande ville (3).

Mais cette longue phase de décomposition de
l'espace économique marseillais produit aujour-
d'hui ses effets sociaux et politiques d'autant plus
brutalement qu'elle rencontre maintenant la crise
globale de la société française sans que se soit
agencée sa recomposition dans une nouvelle
dynamique; c'est-à-dire, sans qu'apparaissent des
solutions de remplacement et une nouvelle logi-
que de développement.

Marseille n'est plus que l'annexe d'un grand
ensemble portuaire. Elle n'est ni grande ville de
tertiaire supérieur, ni capitale régionale incontes-
tée, ni cœur d'une offre nouvelle d'échanges en
Méditerranée, ni pôle technologique et centre de
tourisme d'affaires et de loisirs selon le modèle
Côte d'Azur. Marseille se cherche et languit.

Le « nouveau'» n'appa'raît pas encore, du
moins avec netteté; c'est encore le temps de la
latence et du vide. Reflux de l'industrie et du
tertiaire, attente et pari sur la révolution techno-
logique. Reflux de la population active (4) qui
laisse les retraités sur place face aux TUC, aux
cadres moyens de la fonction publique, aux
immigrés en attendant les nouveaux techniciens
de la révolution informationnelle. Reflux des

forces politiques traditionnelles (lui laissent le
vide de leur non-réponse à la crise, occupé par
l'extrême droite.

Les moments de crise sont toujours révéla-
teurs; on y perçoit plus nettement ce que la
longue période de croissance des années 50 à 70

avait laissé dans l'ombre : les mutations écono-
miques et sociales qui ont transformé la réalité
marseillaise.

1
1
1

1

Um éconolJlie !JJÏxte dépmdante

De quoi vit donc la' deuxième viHe de
France? Qu'est-ce qui fait habiter et travailler
les 900000 habitants de la grande cité méridio-
nale ? Le port en premier licu, bien entendu, qui
regroupe dans toutes sortes dc professions sans
doute près de 100000 personnes. j'vfais Marseille
est surtout une ville qui échangc, administre,
forme, recherche ... créant peu dc richcsses. Mar-
seille reproduit mais ne produit guèrc. C'est unc
ville de commerçants, de prestataires de services
et de fonctionnaires. Les emplois industriels
occupaient 27,6 % de l'emploi total en 1954,
18,6 % en 1975, 15 %1 en 19.82 (hors liTP). Ce
n'est plus la classe ouvrière industrielle qui occupe
massivement la cité, imposant jadis sa présence
jusque dans le centre ville portuaire; ce sont les
couches moyennes, pour une part issues direc-
tement des milieux ouvriers et imprimant ainsi
la centralité urbaine d'une image toujours popu-
laire qui domine dans Marseille.

Le plus frappant, c'est la part massive des
emplois de l'Etat. En 1954, un salarié sur quatre
est employé de l'Etat ou d'un service public,
pour passer, en 1975, à un sur trois. Les adminis-
trations publiques, parapubliqucs et les wllecti-
vités locales emploient à elles seules JO 1080 pcr-

1
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sonnes, soit 34,4 % des actifs ayant un emploi
et 4~,2 % des effectifs du secteur tertiaire.

Ainsi l'économie marseillaise qui reposait au
XIXO siècle sur un systèlne industrialo-portuaire
de régime essentiellement privé devient de plus
en plus une économie d'Etat où la ville se nourrit
de la reproduction de ses habitants et de ceux de
la région. l'vfarseille, comme l'Etat, consomme de
la valeur sans en produire (5).

Aussi, 'pour comprendre Marseille, faut-il voir
la fragilité des bases de son développement, son
manque d'autonomie réelle et sa dépendance face
à la région, l'Etat et l'économie internationale.

Dans son rapport avec la région, Marseille est
capitale administrative, lieu de services et de
commerces rares, mais elle n'est pas centre de
direction des capitaux, de commandement des
affaires et des projets. Elle n'est pas non plus
capitale culturelle. Marseille est au centre du
dispositif de l'économie provençale sans en être
le moteur. Pourtant clIc est au cœur de la crise
régionale et de son issue, car la région a besoin
d'une grande métropole motrice de mutations.

On ne peut comprendre la crise marseillaise
sans penser son articulation avec l'économie
provençale, sans tenir compte du fait que les
liaisons productives, technologiques, financières
entre la grande agglomération et sa région indus-
trielle sont faibles. Marseille est sous-traitante,
alors qu'elle devrait être un point d'appui inno-
vant pour les sites industriels voisins en étant
industrielle elle-même et pôle de développement
technologique (en créant un complexe intégré
science et production).

Marseille a raté son intégration avec le
complexe de rus; en même temps qu'implose le
mythe de la métropole <l' « é(]uilibre » et du
tertiaire supérieur. La crise, mais aussi les straté-

gies des grandes firmes sont passées par là.
Aujourd'hui la grande ville malade est coincée
entre deux « pôles de conversion », Fos et La
Ciotat-La Seyne.

La faiblesse du rôle régional de Marseille
traduit surtout la faiblesse de l'économie régionale
qui semble n'avoir pas eu besoin d'une métropole
industrielle moderne. C'est à Marseille que la
crise régionale trouve son expression la plus forte.
Tout cela n'empêche pas la DATAR de confondre
Marseille et sa région, de considérer le tout
comme béni des Dieux et de la Nature et de
prévoir sur fond d'héliotropisme et d'attractivité
une nouvelle Californie ...

Certes la Provence n'est pas la Lorraine, mais
en matière de situation de l'emploi cela se vaut.
La Provence est attractive, c'est vrai. Mais elle
ne l'est plus au profit direct des régionaux. La
bourgeoisie marseillaise a perdu l'initiative historiqJIC.
Sur le plan industriel elle l'avait déjà perdue
depuis longtemps; dès avant la première guerre
mondiale, la mise en valeur du capital industriel
marseillais est dominée par une logique commer-
ciale, et les rentes coloniales qui semblent suffire
amplement ne poussent pas à se risquer vers
d'autres débouchés, d'autres savoir-faire. Lors-
que arrive le chemin de fer et que se décident les
premières extensions du port de Marseille, le
patronat local ne joue plus un rôle moteur dans
les investissements déterminant le développement
des liens entre Marseille et sa région économique.
Lors de la croissance des années 50, il cède le pas
devant les implantations et les concentrations
opérées par des grandes firmes. A cette époque
la bourgeoisie marseillaise doit faire une place
aux groupes financiers extérieurs sur son terrain
favori, la spéculation immobilière. En 1985, la
Chambre de Commerce lance un appel aux capi-

taux extérieurs privés et publics, français et
étrangers, pour réaliser des équipements tels (lue:
hôtels, centre de conférence, Club Méditerranée,
Parc européen de loisirs, etc.

A la fin des années 60, c'est l'Etat qui décide
de l'opération de Fos, c'est lui qui reprend à la
Chambre de Conunerce la gestion du port. Depuis
longtemps le vrai maître du jeu c'est l'Etat pour
le compte des capitaux extérieurs dominants. Lui
qui, ayant besoin d'un grand port pour le
Royaume, donne par Colbert la préférence à
Marseille sur les autres ports méditerranéens. Lui
qui fait l'Empire avec les militaires, consacrant le
port colonial et soutenant les aventures lointaines
des négociants-armateurs marseillais aux Antilles,
au Levant, sur les côtes africaines. Lui (lui, édic-
tant la loi de 1928 sur l'approvisionnement pétro-
lier, permet l'essor du raffinage sur l'étang de
Berre et l'extension du port à Lavéra puis à Fos.
C'est surtout avec l'ère gaulliste que l'interven-
tion de l'Etat se fait massive sous forme de
grands aménagements et d' ({aire métropolitaine
marseillaise » où Marseille est promue au rang de
({métropole d'équilibre ».

En 1984, 9 entreprises seulement comptent
plus de 1 000 salariés et ce sont toutes des entre-
prises du secteur public (Port autonome de !vlar-
seille, RTM, SNCF, EDF, Crédit lyonnais, liN!',

Société nationale Corse-Méditerranée) à une
exception près: la SOI'AD.

Ville « colbertisée », ville de tertiaire public,
ayant perdu son autonomie, vivant sous les
impulsions étatiques, capitale d'un gisement de
main-d'œuvre à exploiter pour (lui voudra bien,
Marseille se désespère quand l'Etat régulateur est
en crise. L'Etat employeur, redistributcur, sub-
ventionneur, est le premier responsable de l'arrêt
de l'embauche dans le tertiaire, de la. baisse des
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débouchés pour le commerce urbain et de la
commande publique pour le DTP. L'Etat et les
grands groupes ne semblent plus pour l'heure
avoir de projets d'avenir pour Marseille.

Ce rôle de l'Etat n'a rien de fortuit. C'est
dans la fonction portuaire qu'il faut en chercher
la cause. Toute position stratégique comme Mar-
seille, entre le grand axe de communication
rhodanien et le Sud, l'Orient et l'Atlantique, ne
peut être laissée à la seule direction des intérêts
locaux. Le port, point de rupture de charges, ne
doit jamais être un obstacle à la circulation des
marchandises et de la valeur. Rappelons que
60 % du commerce extérieur du pays se fait par
voie maritime et que Marseille-Fos est le premier
port de France.

Cette situation de Marseille, et de sa région,
dans le commerce eXtérieur et la division inter-
nationale du travail constitue le troisième niveau
de dépendance' et de fragilité.

Ville portuaire, Marsdlle est fortement inté-
grée dans l'économie internationale et les courants
d'échanges. Chaque grand événement interna-
tional affecte son économie: la décolonisation, la
fermeture du canal de Suez, la crise pétrolière ...

C'est surtout le mode de rapport que Mar-
seille entretient avec l'extérieur et notamment
avec la :Méditerranée qui fait problème. Marseille
appartient au monde méditerranéen, mais cette
identité culturelle cache son appartenance à la
logique de domination de l'Europe du Nord sur
les pays du Sud.

La région marseillaise est en fait, économique-
ment, d'abord européenne. Sa vocation euro-
péenne consiste à être un relais - un espace de
transit - dans les rapports de dépendance Nord-
Sud. Dans cette fonction de transferts des biens,
des hommes et des capitaux, ce n'est plus qu'une

faible part de ceux-ci qui sont valorisés dans et
par la ville littorale, qui de plus ne propose qu'unè
offre faible d'échanges et de coopération. Marseille
n'a jamais su tenir parfaitement le rôle de char-
nière active pour se développer entre la Ivléditer-
ranée et l'axe Nord-Sud.

Aujourd'hui la région marseillaise ambitionne
de devenir un « port franc» pour retenir les
trafics « d'éclatement » en Méditerranée. Et elle
attend son salut des investissements étrangers,
comme ceux du grand armement « us LINE» tlui
vient de choisir Fos pour point de chute européen
de son tour du monde des superconteneurs, ou
celui du géant pétrolier américain ARCO qui
annonce l'installation d'une unité pétrochimitlue
à Fos.

On le devine, entre le désétluilihre Marseille 1
« aire métropolitaine », la faiblcsse du capitalisme
marseillais, le poids de l'Etat, l'identité méditer-
ranéenne et la fonctioll de ttallsit... il y a un
invariant qui structure les réponses aux multiples
facettes de la question marseillaise : le port. Le
port, c'est-à-dire le négoce, la rente coloniale et
néo-coloniale, le point de passage obligé des
grands flux, Je lieu stratégique de la chaîne des
transports maritimes, l'espace des quais ...

On pourrait même ajouter que, dans l'analyse
des rapports de force politiques et de l'histoire
du système hégémoniquc local, il yale poids
de l'autonomie tôt acquise par le mouvement
ouvrier, qui a échappé au paternalisme patronal,
à la discipline de J'usine tayloricllne, il y a l'ou-
vrier libre du port, comme celui-là (lui disait un
jour devant le magnétophone d'un sociologue:
« Le (Iuai c'est pas l'usine ( »

1
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1 La JÙI des trois !]stè!JJes Marseille dans les actifs de l'industrie tombe

à 47 %.
L'investissement productif nouveau se fait

hors de Marseille à l'image de l'extension por-
tuaire sur Fos. S'oppose alors à la ville mar-
chande le nouveau modèle urbain éclaté de la
mise en valeur monopoliste (l'Ouest de l' « aire
métropolitaine »). La grande firme n'a pas besoin
de la grande ville et de son bassin de main-
d'œuvre. Dans les années de croissance s'opère
la séparation spatiale du productif et du non-
productif. Marseille reste isolée dans sa cuvette,
sans grandes banlieues, très mal desservie par les
transports en commun avec le reste du départe-
ment et avec une faible capacité d'accueil ou
d'extension d'entreprises.

L'ère galllliste correspol/d J llIl cbal/gelllCllt de
stratégie du capitalisme français, qui fait le choix
de l'intégration européenne impliquant une re-
structuration imposée par la concurrence (de la
RFA notamment) (6).

Le premier aspect de cette stratégie concerne
l'abandon des industries de base ou d'équipe-
ments industriels non compétitives. Dans la
région provençale cela s'est traduit notamment
par le démantèlement progressif de l'industrie
navale, et la délocalisation (de Lorraine) de la
sidérurgie sur le littoral (Fos) pour tirer parti des
approvisionnements à bas prix et des débouchés
à la grande exportation. Si pour l'heure Solmer
résiste à la crise, Ugine-Acier, isolé de tout aval de
transformation, est sur le chemin de la fermeture.

Le deuxième volet stratégique a consisté à
vouloir doter la France d'un complexe militaro-
industriel (nucléaire, électronique, aérospatial).
La Provence en a profité (Cada~ache, SNt~S,
Dassault, Matra, Arsenal de Toulon ...), mais pas
Marseille, alors que ces activités se sont déve-

loppées par les grandes agglomérations où pou-
vait se recruter du personnel qualifié.

La région, et très partiellement Marseille, ont
mieux bénéficié du troisième type d'industriali-
sation : celui de la ({décentralisation industrielle»
des entreprises tayloriennes à la recherche des
bas coûts de main-d'œuvre (agro-alimentaire,
construction électri(lue, électronique, confec-
tion). Ces entreprises aujourd'hui sont parfois
les premières touchées par le redéploiement
international (Thomson; llSN).

La faiblesse du tissu industriel tient également
à l'absence de cohérence et (re liaisons entre acti-
vités, à l'absence de filières spécialisées, hormis
des filières courtes et peu industrialisantes (agro-
alimentaire). Faiblesse aussi des activités motrices
à forte valeur ajoutée, dans des secteurs d'é(IUi-
pement ou de consommation finale et dans des
secteurs de pointe.

Ahsence également (luasi totale de grandes
entreprises et peu de moyennes entreprises (z 31
de plus de 50 salariés). On comptait, en 1975,
62 emplois industriels à Marseille pour 1 000 hahi-
tants, contre 158 à Lyon. Dernières données à
prendre en compte pour l'avenir immédiat, Mar-
seille souffre d'une carence de la formation supé-
rieure, de l'insufllsance de la liaison recherche-
industrie, d'une faiblesse dans les industries de
pointe. Le tertiaire qui y est si développé n'est en
fait pas un moteur.

1

'1

1\farseille traverse, en '985, une crise en trois
dimensions : la fin d'un système industrialo-
portuaire; d'un mode de croissance urbaine;
d'un systèm~ hégémonique local.

L'économie marseillaise repose schématique-
ment sur l'articulation de deux ensembles : une
économie urbaine classique, liée au marché de

1consommation local et régional, jointe aux em-
plois d'un centre administratif et d'affaires de
niveau régional, et un système spécifique indus-

1trialo-portuaire traditionnel en régression (agro-
alimentaire, chimie, réparation navale, trans-
ports ...) basé sur la transformation de produits

1 importés par le port, remplacé par sa version
moderne des bassins de Fos-sur-Mer et des
grandes firmes implantées à l'ouest du dépar-
tement.

1 La ville industrielle est en voie de disparition.
Le tissu industriel se désagrège, il a perdu Sa
cohérence et sa relation avec le port. Marseille

1 fut pourtant une ville industrielle pendant toute
la période où pour le capitalisme français la ville
est le lieu privilégié de la production. En 1890,
l\farseille occupe 78 % des ouvriers de l'indus-

1 trie dans le département. Dans cette première
période, de 1850 à '914 environ, la petite indus-
trie domine en relation avec le port (huileries,

1 savonneries, semouleries, raffinage du sucre).
De '9'4 à '960, la ville s'étend autour des fau-
bourgs industriels et dessert ses activités dans

Ides « zones industrielles» périphériques. Déjà Ii
grande industrie à capitaux extérieurs s'étend au
reste du département (pétrole, chimie, aéronau-
tique, alumine). Puis, de ,1960 à nos jours, la
grande industrie s'organise en « sites industriels»
dont Marseille est exclue. En 197 5, la part de

l ,C ,,~ythe du tertùûre 1IIpériellr
et la crise tlrbaine

1

La désindustrialisation est d'autant plus forte
qu'elle est redoublée par la crise urbaine comme
carence de l'offre en transports, en foncier et en
qualification.

1 84 85
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1
1 A la fin de l'ère gaulliste, dans les années 70,

alors llu'arrive la crise économi'lue, le discours

1officiel et technocratique est maf(lué par la certi-
tude de la poursuite de la croissance, de l'avène-
ment de la société « post-industrielle », et de

1l'avenir du tertiaire supérieur. L'Aire métropo-
litaine marseillaise doit tripler sa population à
l'horizon 2000. Marseille deviendra une métro-
pole tertiaire accueillant les sièges sociaux des1 entreprises qui s'implantent à Fos, ainsi que les
services du « quaternaire ». Or, Marseille qui remet
dix fois en chantier son projet de « centre direc-

1 tionnel » découvre aujourd'hui la réalité du
mythe: elle n'a recueilli que des emplois standar-
disés, banalisés, du commerce, de la banque, de

1 l'assurance et des services publics.
La crise du mythe tertiaire, c'est aussi celle de

ses trois composantes: l'école garantissant l'accès
à l'emploi gratil1ant du cadre moyen; le logement.

1 ouvrant la voie à la nouvelle société de consom-
mation; l'emploi du col blanc qui devait sortir
de la condition ouvrière et qui peut signifier

1 maintenant: précarité, basse qualification.
La relati?n habitat-travail dans les quartiers-

villages des anciens « faubourgs industriels» éclate.
Une ségrégation sociale franche s'instaure sous

lia gestion de la social-démocratie alliée à la
bourgeoisie locale, coupant Marseille en deux
entre le Nord et le Sud.

ILes liens familiaux et sociaux se détendent et
dans le Marseille de 1985, ville pilote d'implanta-
tion de la télématique, les quartiers Nord repro-

1
duisent l'échec scolaire massif, le chômage,
l'exclusion de l'individu marginalisé, la société
« duale ».

Que s'est-il donc passé? L'échec de la poli-

1 tique de promotion du tertiaire supérieur, c'est
encore la faiblesse de la bourgeoisie marseillaise

La fill d'JIll !]Jlèllle hégélJlofliqlle local

règne ou d'une époque avec son folklore, c'est
plus fondamentalement la fin d'un système poli-
tique local, d'une organisation pour l'hégémonie,
d'un système d'alliance avec les intérêts locaux,
d'une gestion relais des orientations du pouvoir
central, du rapport de l'élu avec le citoyen urbain,
du clientélisme.

Le pouvoir de la classe dominante au niveau
. national passe nécessairement par des relais

locaux qui sont des enjeuJS vitaux pour repro-
duire l'hégémonie. En 195'3, quand débute la
gestion municipale de Gaston Defferre, la solution
social-démocrate est la plus efIlcace dans une ville
populaire où l'influence communiste menace, car
elle peut s'appuyer sur une partie de la classe
ouvrière, sur les couches moyennes en augmen-
tation, et faire exercer le pouvoir à des notables
petits-bourgeois <lui se lient à la bourgeoisie
locale.

Cc système politique local ne fonctionne plus
au moment où s'accélère le processus de décompo-
sition-recomposition de la classe ouvrière et où
les couches moyennes sont également atteintes
dans leur emploi et leur mode de vie urbain.
Alors est rompue l'alliance avec la bourgeoisie
qui retrouve son expression politique classÎllue
avec les partis de droite traditionnels. L'enjeu
local se dissout dans le « national ».

La montée de la droite à Marseille est notam-
ment le résultat de vingt ans de désin<1ustrialisa-
ti6n, de tertiairisation au rabais et de ségrégation
sociale et spatiale. Dans une grande aggloméra-
tion urbaine, en temps de crise l'encadrement
socioculturel et le clientélisme en direction des
couches populaires ne font plus recette. Le temps
n'est plus aux programmes, aux promesses et aux
services rendus. Arrivent alors les faux prophètes
'lui s'adressent non à tels groupes sociaux mais à

et ses visées spéculatives sur le court terme.
En J 98 5 seulement émerge le projet de Château-
Gombert, dix ans après Sophia-Antipolis. C'est
aussi que, bormis Paris, les grandes aggloméra-
tions qui devaient concentrer les emplois de direc-
tion, de conce'ption et de recherche n'ont capté
que la portion congrue et ne sont 'lue des relais
secondaires (7).

Les milieux d'affaires n'ont pas choisi Mar-
seille comme base de leur activité en Méditerranée
dans l' « Europort du Sud ». Tandis {lue, pendan~
toute cette période des années de croissance, la
bourgeoisie locale, déjà affaiblie, utilise Je mouve-
ment de désindustrialisation pour réaliser l'im-
portant portefeuille immobilier. Se crée sur ces
bases un important secteur du llTP, lié aux grands
aménagements provençaux (Durance, Canal de
Provence, autoroutes ... ) en pleine récession de
nos jours.

A la fin des années 70 la municipalité de
j'\'farseille adopte une nouvelle attitude face à la
désindustrialisation. A près avoir rêvé des « re-
tombées» de Fos et de « métropole d'équilibre »,
elle s'aperçoit qu'elle ne peut tout miser sur le
« tout tertiaire ».

L'affaire Griffet, puis Terrin et Coder, sont
J'occasion pour elle d'un nouvel intervention-
nisme municipal, qui a aussi pour objet de ne pas
laisser l'initiative au Parti communiste (qui fait
jeu électoral égal à l'époque avec le ps). Mais
n'est-il pas déjà trop tard? La municipalité a des
difficultés à promouvoir un nouveau projet éco-
nomique pour la ville et à trouver localement des
agents privés du développement économique.

La crise du defTerrisme, ce n'est pas la fin d'un

1
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« l'individu sans appartenance}) (8), isolé dans

lIa société « duale }) des grandes villes face à sa
peur archaïque et régressive d'un « horizon 2.000»

vide.
La crise marseillaise est aussi celle d'un vide

1politique où n'apparaît pas encore une force
nouvelle (ou ancienne), force sociale dirigeante
porteuse d'un projet novateur et crédible pour

1tous, et en particulier les « exclus ».
Comment ne pas être frappé par le nombre

des électeurs marseillais qui, aux dernières can-

1tonales de mars 1985, dans certains quartiers, se
sont exclus du jeu politiqlJe traditionnel en
s'abstenant (près de 50 %) ou en votant pour
l'extrême droite (25 à 30 %). Environ 60 % du

1total des inscrits ça fait du monde 1sans compter
les jeunes Français, souvent d'origine étrangère,
non inscrits sur les listes électorales.

1Ce qui cOlJJptera pour la fi" d/l siècle.

d'un appareil de production de haut niveau
technologique.

Marseille s'engage soit dans un processus de
dépérissement irréversible, soit dans un foyer
décisif des enjeux industriels, technologiques et
commerciaux de demain.

Marseille a raté son intégration avec le
complexe de Fos, elle a raté le premier rendez-
vous avec le tertiaire supérieur; elle ne doit pas
rater la révolution technologique et les mutations
en cours. Pour cela pas de création ou d'extension
d'activités de production, de services ou de
recherche, sans intégration et diffusion dans le
tissu économique. Pour cela, s'appuyer sur l'an-
cien tissu industriel pour faire du nouveau en
engageant des coopérations interindustrielles, des
transferts technÎLlues, en constituant des segments
de filières.

C'est une triple cohérence qu'il s'agit de
construire : cohérence de la production pour
créer plus de valt:ur ajoutée et d'emplois; cohé-
rence des savoir-faire, de la recherche et de la
production; cohérence des financements pour
dégager les ressources du développement.

La région marseillaise doit égalemen~ s'af-
franchir d'une place dans l'internationalisation de
la production qui n'en fait (lu'un espace de transit
ou un maillon faible et étroitement spécialisé de
filières exposées au redéploiement. Le port doit
pouvoir compter sur un hinterland industriel
proche qui commande des trafics basés sur une
véritable coopération internationale.

L'enjeu est celui d'une nouvelle économie
urbaine et d'une urbanité retrouvée. L'industrie
doit être réhabilitée dans la grande concentration
urbaine et trouver pour cela les qualifications,
les transports et le foncier qui font défaut à
Marseille.

La ville doit retrouver sa vocation mu Iti-
fonctionnelle intense, capable de fonder une
nouvelle urbanité des relations sociales et cultu-
relles entre habitat-travail-loisirs. A la ségrégation
sociale, il faut opposer de nouvelles solidarités.
J,a dislocation des activités et du corps social
dans la crise urbaine actuelle va jUS(IU'à la néga-
tion de la ville, de ce (lu'dle apporte de plus (lue
les autres formes de peuplement humain. Le·
besoin d'urbanité ne se satisfera pas du repli sur
la maison individuelle gardée par des chiens-loups
et reliée au monde par le téléphone, la télévision,
le minitel, le micro-ordinateur,

Quand la droite proclame : « Rendons la
Canebière aux Marseillais », il y a, en plus du
racisme, l'expression du désir d'un centre urbain,
de l'urbanité perdue dans les HLM de la périphérie.
Centre, image de la relation intense avec le
social et d'une consommation imaginaire avec la
riches~e ostentatoire. Or la Canebière n'est pas les
Champs-Elysées. A Marseille la centralité a tou-
jours été populaire, elle n'est pas, comme dans les
autres grands centres urbains, accaparée par les
couches aisées. Et celles-ci, soit dit en passant,
n'ont pas laissé à Marseille de monuments urbains
notables, et elles n'y animent pas une vie culturelle
intense et riche. Par contre, ce sont peut-être les
maghrébins du centre qui sont les plus porteurs
d'urbanité dans leur rapport aux lieux et aux
hommes.

Cette nouvelle société locale, l'économie
urbaine à construire, les solidarités nouvelles à
tisser ne se feront pas sans un mouvement social
qui jouera un rôle dirigeant. Quels seront les
nouveaux acteurs sociaux qui prendront en main
le destin de la ville? .

Dépeuplement, vieillissement, désindustria-

llisation, fin du mythe tertiaire, faiblesse du
capitalisme marseillais, poids des grandes firmes
et de l'Etat central, perte de l'urbanité, fin d'un

1système indllstrialo-portuaire et d'un système
hégémonique local, ambiguïté de l'identité médi-
terranéenne; tous ces phénomènes ont leurs

1contradictions et leurs contraires qui feront pour
une part le devenir de Marseille.

Les Marseillais devront répondre à plusieurs
questions. Marseille constitue un problème à elle

1 seule, mais qui ne se résoudra (lue dans une issue
à la crise régionale et nationale dans laquelle la
grande ville-centre devra rétablir ses liens et

1 construire une nouvelle cohérence économique
avec sa région, qui a besoin d'une grande métro-
pole innovatrice au cœur des développements
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1 *"L'aménagement du secteur doit permettre de mettre
en oeuvre diverses formes d'interventions, à la fois
sur l' h abit a't an cie net l' 0ffre de log emen tsne ufs •"
"L'aménagement du secteur de Saumaty doit permettre
de terminer la d~~erte des zones urbanisées limi-
trophes et prendre en compte les impacts des réali-
sations nouvelles sur les urbanisations existantes."
"L'objectif que la ville souhaite atteindre est la
création d'emplois. L'aménagement du secteur de
Saumaty doit favoriser l'accueil d'artisan~ et de
PMI et d'une manière générale d'activités y compris
tertiaires non commerciales denses en emplois.".

1
1
1
1
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EVOLUTION DES ZAC PUBLIQUES B2-85

La ville qui se retrouve en possession de
tous les terrains des tuileries et dispose en tota-
lité de50 ha aménageables dans le bassin de Séon
continu~le processus projetatif suivant le même
modèle opératoire de deux ZAC à séon et à Saumaty.

.1;1 ......

Le premier projet qui en 1982 est prése~té aux
autorités politiques change relativement peu par
rapport au précédant projet privé. Il faut noter
le rééquilibrage de l'affectation et de l'importance
des zones et la suppréssion du centre commercial qui
a fait .la preuve de son inadéquation.
Il semblerait que les anciens projets privés servent
encore de référence aux études municipales, et même
si les rapports d'objectifs intègrent les besoins
locaux et généraux d'une manière plus explicitd\ le
secteur n'est encore perçu que dans ses opportunités
foncières et dans des objectifs d'urbanismes limités
à la reconnaissance d'un Iifait" local.ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE
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Le dernier projet dont nous avons connaissance,
celui de 1985, montre une évolution sensible des
stratégies d'aménagement du bassin de Séon.
Si les documents graphiques évoluent peu (voir le
fliffi en présentation) et n'intègrent que des opéra-
tions sur des terrains municipaux, les rapports
d'objectifs s'étendent à une problématique qui
"dépasse le cadre de l'âménagement des terrains
libres".
Les ZAC de Séon et Saumaty font désormais partie
d'un projet global de mutation urbaine et économi-
que de Marseille avec le projet de complexe tech-
nologique de Chateau Gombert, celui de nord Valen-
tine et d'un programme spécifique au secteur litto~
raI nord' (6 ème secteur administratif) avec la
reconversion de l'emprise des anciens abattoirs de
St Louis en un centre d'activité tertiaire, début
d'un futur pôle urbain.
Ce programme d'action s'appuie sur la restructura-
tion des infrastructures routières et notamment
pour le bassin de Séon, dans sa liaison avec l'auto-
route du littoral actuellement en construction et
"qui va sortir l'arrondissement de son isolement
géographique et le placer dans une situation en
liaison directe avec l'étang de Berre et le centre
de Marseille". La réinsertion dans le programme d'

une zone ~ vocation commerciale, attractive à l'échel-
le de l'agglomération est à cet égard symbolique de
ce changement.

??
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1

Cependant, si les politiques urbaines et les
intentions changent les réalités du terrain
subsitent.
Alors que les opérations récentes de centres
urbains périphériques n'ont jusqu'alors touché
que des secteurs "privilégiés" (Bonneveine, le
Prado plage), le projet urbanistique du bassin
de Séon inaugure à Marseille des opérations sur
des secteurs défavorisés portant en eux les ves-
tige~ et les séquelles de la période industrielle.
Entre les enjeux d'une mutation globale et ceux
d'une réabilitation locale, entre les volontés poli-
tiques et les réalités du terrain, les contradic-
tions qui s'expriment dans le projet lui d~nnent
toute sa valeur expérimentale.

1
1
1

1
1
1
1
1
1
1
1
1
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1 La question préalable à la compréhension
des enjeux'urbains/spaciaux serait celle du rapport
de force entre mairie de secteur et mairie d'agglo-
mération. Il ne fait aucun doute que ses rapports
se cristallisent dans le projet,et qu'à la trans-
formati08 de l'espace social et urbain local corres-
pond des ~ratégies politiques contradictoires.
(la mairie de secteur est communiste, la mairie
d'agglomération socialiste). Mais la réponse à cette
question qui passerait par l'explication des pou-
voirs réels confiés aux élus dans le cadre de la loi
PLM, est délicate ~ posen et A évaluer dans le
contexte de cette étude.

1
1
1
1
1
1 f?ROGRAMME

1 La stratégie des élus n'apparaît pour nous qu'en
terme programmatique. On retrouve, dans les objec-
tifs explicites un programme de ~éhabilitation
dans ce que nous appelons les enjeux locaux.
Ce programme se résume pour l'essentiel à une
volonté de stopper la baisse démographique du
secteur, de' relancer les industries et l'activité
commerciale traditionnelle , de construire des
logements sociaux pour les habitants du secteur,
et de réhabiliter les logements et cités qui en
ont besoin.

1
1
1
1

Le deuxième niveau programmatique est lié aux
nouveaux objectifs d'urbanisme à l'échelle de la
ville. [1 stagit de ~iver~ifier l'offre en logements
dans chaque secteur (rééquilibrage Nord-Sud) et
de concurrencer le développement de l'habitat dans
les communes périphériques, ce qui équivauT pour
le bassin de Séon à attirer une popwlation socio-
culturelle nouvelle. Le secteur est aussi le support
d'une revalorisation d'ensemble des espaces de
production intra-muros. Le bassin de Séon fait partie
des espaces po tentiels d'accueil des nouvelles
industries de pointe destinées à accroitre et diver-
sifier l'économie de la ville.
Les objectifs qui recouvrent les précedents éléments
généraux de programme sont ceux de la promotion
des centres périphériques. Il faut ajouter dans
ce but la programmation d'un centre commercial et
d'un équipement original "attractif pour l'ensemble
de la ville".

1 __ _______ _ _ 128
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1
1 PROBLEMATIQUE

1 Entre les projets d'intervention à l'échelle globale
et ceux à l'échelle locale, l'invariant c'est la
Il réalité du terrain". Si le déterminant majeur de
l'opération est l'opportunité foncière (les friches
industrielles) tous les problèmes viennent de l'im-
possibilité circonstancielle de s'extraire de la
structure spatiale et sociale existante. Dans ces
conditio~s le programme d'action sur "le local"
paraît être un enjeu incident au regard des exigen-
ces des "opérations nouvelles".

1
1
1
1
1 ilL'optimisation des chances de réussite des opéra-

tions nouvelles passe par une prise en compte
globale de l'ensemble des quartiers et de leur évo-
lution.lI~f
"L'aménagement des seuls terrains libres présente
des risques d'aggravation de la situation actuelle.
L'offre créée par les opérations nouvelles risque
de susciter une concurrence vis à vis de l'habitat
existant: cette concurrence peut se traduire par
l'abandon de logements, soit dans les ensembles
sociaux récents du Nord du Bassin de Séon, soit
dans l'habitat ancien des villages du 16e arron-
dissement. Une telle évolution s'accompagnerait

1
1
1
1
1
1
1

probablement d'une désaffection visà vis des équi-
pements publics et commerciaux existants.

Il pou.'rait en résulter un double processus suscep-
tible de renforcer les ségrégations spatiale~ et
sociales: d'une part la paupérisation d'une partie
du tissu urbain existant, d'autre part une spécula-
tion sur les zones les mieux situées par rapport
aux aménagements nouveaux."*

En toile de fond des enjeux "locaux" ou "globaux"
qui se traduisent en termes programmatiques, ce
sont surtout les rapports entre "opération nouvelle"
et espaces anciens qui orientent toute la probléma-
tique.
"L'aménagement doit créer les conditions d'une inter-
pénétration physique et sociale des noyaux villageois
et des opérations nouvelles."*
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PROCESSUS OPERATOIRE

1

Si la gestion de l'ancien semble i~ntournable,
le prOCessUs opératoire mis en oeuvre dans le
bassin de Séon reste "classique". Il s'agit
d'organiser les espaces libres, que la municipalité
détient, dans un système "traditionnel" de deux ZAC
publiques; ces espaces étant les supports exclusifs
des opérations nouvelles~
Pour les v illages anciens, une opération d'aide
financiere et technique à la réhabilitation indivi-
duelle est mise en place, tandis que les "franges
visibles" font l'objet d'un ttaitement particulier.

1
1
1

1
1 Mais, dans ces,opérations de types différents, le

rapport entre ancien et nouveau n'est que de juxta-
position, et seules de nouvelles clauses réglemen-
taires concernant les opération nouvelles semblent
devoir assurer les conditions théoriques de l'inter-
pénétration: Par exemple ; "la suhstitution de la
notion d'opération limité dans le temps par la
notion de processus d'aménagement continu"* et la
"promotion dans les opérations nouvelles d'une
typologie en accord avec celle des villages"* .••

1
1
1
1
1
1
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1 IMPACT MORPHOLOGIQUE

1
1

Le mod~le de ZAC appliqu~ ~ Seon articule~ autour
d'un r~seau viaire primaire, des zones affect~es
dune fonction, le plus souvent unique, et d'un
r~glement.
Il est difficile d'appr~cier, par le type même de
l'op~ration et la nature des documents graphiques,
la forme et le fonctionnement urbain projet~
cependant, le r~seau viaire qui est l'armature de
base de l'op~ration, tant du point de vue de la
morphologie des zones que pour le montage financier,
nous permet d'entrevoir certains effets du projet
sur la structure spatiale du pecteur.
Nous assistons, ~ travers les plans disponibles, ~
un changement des ~quilibres spatiaux du bassin de
Séon. Si l'urbanisation ne peut se d~partir, par
définition, d'une transformation de l'espace, le
projet de ZAC de Séon semble opter pour la substi-
tution: Substitution du système viaire "traditionnel"
par un r~seau qui se superpose globalement, sans
concessio0, relié ~ l'~utoroute, et qui devient
le réseau principal, alimBntant les différentes zones
des opérationsnouvelles.~axialité ~st Ouest, dans ce
système, est tntérrompue; le chemin "rural" de. liaison

1
1
,1
1
1
1
1
1
1
1
1

inter. quartier perd la vocation structurante que
l'histoire et la pratique lui confèrent; il ne
sert plus qu'à irriguer les villages rues insula-
ris~s, et qui deviennent isol~s sinon c~ch~s dans
le nouveau système.
Le paysage proposé est celui de la dilution des
rep'8res et des éq uil ibre,s frag il es qui part ie ipen t

~ l'identité du secteur consid~ré.
Il ex is te ,sans doute un r isq ue dans ce tte pra ti-
que d'aller ~ l'encontre des objectifs initiaux
de revalorisation et d~ségrégation •••
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